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ARRETES, DECISIONS, CIRCULAIRES

SOUS-PREFECTURE DE BRIEY
Bureau des réglementations et des relations avec les collectivités locales

Arrêté  du  26  août  2013  portant  modification  de  l’article  2  des  statuts  du  Syndicat  Intercommunal  d’Assainissement  de 
l’Agglomération de LONGWY

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5214-1 et suivants ;
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et  
départements et son décret modificatif n°2010-146 du 16 février 2010 ; 
VU l’arrêté  préfectoral  du 12 février  1991 portant  création du Syndicat  Intercommunal  d’Assainissement  de l’Agglomération  de LONGWY 
(SIAAL) ;
VU la délibération du 26 février 2013 du conseil communautaire décidant la modification de l’article 2 des statuts du SIAAL ;
VU la notification aux communes membres le 4 avril 2013 ;
VU les avis favorables rendus par les conseils municipaux des communes membres, à savoir : 
COSNES  ET  ROMAIN  (21  mai  2013),  CUTRY (29  avril  2013),  HAUCOURT  MOULAINE  (4  juin  2013),  HERSERANGE (24  juin  2013),  
HUSSIGNY GODBRANGE (5 avril 2013), LONGLAVILLE (21 mai 2013), LONGWY (29 mai 2013), MEXY (3 juin 2013), MONT SAINT MARTIN 
(19 avril 2013), REHON (29 mai 2013), SAULNES (16 mai 2013) et VILLERS LA MONTAGNE (12 avril 2013) ;
VU l’absence d’avis de la commune de CHENIERES valant avis favorable ;
VU  l’arrêté  préfectoral  n°  13.BI.21  en  date  du  19  août  2013  accordant  délégation  de  signature  à  M. François  PROISY,  sous-préfet  de 
l’arrondissement de BRIEY ;
CONSIDERANT qu'à l'issue de la procédure de consultation des communes membres, la majorité qualifiée, telle que définie par l'article L.5211-
20 du code général des collectivités territoriales, est atteinte ;

A R R E T E
Article 1er : La modification de l’article 2 des statuts du SIAAL est approuvée.
Article 2 :  Le secrétaire général  de la préfecture de Meurthe-et-Moselle,  le sous-préfet de Briey, le président du Syndicat  Intercommunal  
d’Assainissement de l’Agglomération de LONGWY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera 
adressé au directeur départemental des finances publiques de Meurthe-et-Moselle et qui fera, en outre, l'objet d'une publication au recueil des  
actes administratifs de la préfecture.
Briey, le 26 août 2013 Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Briey,

François PROISY
Voies et délais de recours : conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire  
l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois courant à compter de la notification.

____________________________

Arrêté du 26 août 2013 instituant l’implantation du bureau de vote dans la commune d’ALLAMONT – Année 2014

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU le Code Électoral, notamment les articles L.17, R.24 et R.40,
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services et organismes 
publics de l’État dans les régions et départements,
VU l’arrêté préfectoral en date du 19 août 2013 donnant délégation de signature à Monsieur François PROISY, Sous-Préfet de BRIEY,
VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013, relative à l’élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers  
communautaires, et modifiant le calendrier électoral,
VU le courrier de Monsieur le Préfet de Meurthe-et-Moselle, indiquant la suppression du sectionnement électoral, à partir de mars 2014, dans  
les communes de moins de 20 000 habitants,
VU la demande du maire d’ALLAMONT en date du 2 juillet 2013, souhaitant réduire le nombre de bureaux de vote,
CONSIDERANT que la commune d’ALLAMONT était initialement composée de deux bureaux de vote, le premier situé à la mairie et le second  
à Dompierre,

A R R E T E
Article 1er : La commune d’ALLAMONT est composée d’un bureau de vote unique établi à la mairie.
Article 2  :  Monsieur  le Secrétaire Général  de la Préfecture,  Monsieur le Sous-Préfet  de BRIEY et  Monsieur  le Maire d’ALLAMONT sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et affiché dès  
réception.
Briey, le 26 août 2013 Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Briey,

François PROISY

PREFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE

DIRECTION DE L'ACTION LOCALE
Bureau des procédures environnementales

Arrêté du 25 juillet 2013 autorisant les agents de la DREAL à pénétrer dans les propriétés privées pour l’étude en vue de la pose 
d'écrans de protection phonique sur la commune de BOUXIÈRES-AUX-DAMES
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Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU l’article 433-11 du code pénal ;
VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution de travaux publics ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les  
régions et départements ;
VU la demande de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Lorraine du 10 juin 2013 sollicitant l'autorisation 
pour les agents de la DREAL et les agents mandatés par eux de pénétrer dans les propriétés privées pour permettre l’étude et la réalisation de  
relevés topographiques en vue de la pose d'écrans de protection phonique, le long de l’A31 et des accès sur la commune de Bouxières aux 
Dames ;
CONSIDÉRANT qu’il importe de faciliter les études sur le terrain du projet dont il s’agit ;
SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ;

A R R E T E
Article 1er : Les agents de la Direction Régionale de l’Aménagement et du Logement (DREAL) et les agents mandatés par eux sont autorisés  
à pénétrer  dans  les propriétés privées pour  permettre  l’étude et  la réalisation de relevés topographiques  en vue de la pose d’écrans de 
protection phonique, le long de l’A31 et des accès sur la commune de Bouxières aux Dames.
Article 2 : Chacun des agents sera en possession d'une copie du présent arrêté ainsi qu'un ordre de mission qui devront être présentés à toute  
réquisition.
Article 3 : L'occupation des terrains ne pourra avoir lieu qu'après l'accomplissement des formalités prescrites par la loi du 29 décembre 1892 
modifiée.
Article 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie avant qu’un accord amiable ne soit établi sur la valeur ou  
qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à la constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des 
dommages.
Article 5 :  Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés par les agents chargés des études seront à la 
charge de la DREAL. A défaut d’accord amiable, le litige sera porté devant le tribunal administratif.
Article 6 : Il est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux, ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises,  
piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par les agents chargés des études.
Article 7 : Monsieur le maire de la commune de Bouxières aux Dames, monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de  
Meurthe-et-Moselle,  les  gardes  champêtres  et  forestiers,  les  propriétaires  et  les  habitants  sont  invités  à  prêter  aide  et  assistance  aux  
techniciens ainsi qu’au personnel effectuant les études et travaux.
Ils prendront des mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères servant au tracé. 
Article 8 : Le présent arrêté est valable pour une durée de trois ans.
Article  9 :  Il  sera  affiché  dans  la  commune  concernée  dès  réception  et  le  maire  adressera  immédiatement  à  la  préfecture  un certificat 
constatant l’accomplissement de cette formalité.
Article 10 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les six mois de sa date.
Article 11 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de NANCY dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification.
Article 12 :  Le Secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, le maire de la commune de Bouxières aux Dames, la directrice 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Lorraine sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au  
recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires.
Nancy, le 25 juillet 2013 Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,
Jean-François RAFFY

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DES MOYENS
Bureau de l'interministérialité

Arrêté N° 13.BI.23 du 26 août 2013 chargeant M. Éric MEYNARD, sous-préfet de l'arrondissement de TOUL, d’assurer l’intérim des  
fonctions de sous-préfet de l'arrondissement de LUNÉVILLE à compter de la date du présent arrêté

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles relatifs au contrôle de légalité des collectivités territoriales et au  
contrôle budgétaire ;
VU la loi du 28 pluviôse An VIII, relative à la division du territoire de la République et à l’administration ;
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
VU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 et précisant les nouvelles conditions d'exercice du 
contrôle administratif sur les actes des autorités communales, départementales et régionales ;
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les  
régions et départements ;
VU le décret n° 2010-783 du 8 juillet 2010 portant modifications diverses du code général des collectivités territoriales, notamment son article 
5 ;
VU le décret du président de la République en date du 22 juillet 2011 nommant M. Raphaël BARTOLT préfet de Meurthe-et-Moselle ;
VU le décret du président de la République en date du 4 janvier 2012 nommant M. Jean-François RAFFY secrétaire général de la préfecture de  
Meurthe-et-Moselle ;
VU le décret du président de la République en date du 8 février 2013 nommant M. Éric MEYNARD  sous-préfet de l’arrondissement de TOUL ;
CONSIDERANT la vacance du poste de sous-préfet de l'arrondissement de LUNÉVILLE à compter du 26 août 2013 ;
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ;

A R R E T E
Article 1er : M. Éric MEYNARD  sous-préfet de l’arrondissement de TOUL, est chargé d’assurer, à compter du 26 août 2013, l’intérim des  
fonctions de sous-préfet de l'arrondissement de LUNÉVILLE jusqu’à l’installation dans ses fonctions d’un nouveau sous-préfet.
Article 2 : Indépendamment des attributions qui lui sont conférées par les lois et règlements, délégation de signature est donnée à M. Éric 
MEYNARD, sous-préfet de l'arrondissement de LUNÉVILLE par intérim, dans les limites de sa circonscription territoriale et pour les matières 
énumérées ci-après :
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I - ORDRE PUBLIC ET POLICE ADMINISTRATIVE GENERALE
1) Octroi du concours de la force publique :
- pour l'exécution des jugements d'expulsions locatives et des jugements de saisie mobilière et immobilière ;
- autorisation ou émission d'un avis sur le concours de la gendarmerie ou d'un corps militaire, lorsque cet avis est prévu par une disposition  
légale.
2) Réquisition de logements
3) Police des débits de boissons :
- Décisions de sanctions administratives concernant :
- les débits de boissons 
- les établissements fixes ou mobiles de vente de boissons alcoolisées à emporter, ou d'aliments assemblés et préparés sur place, destinés à  
une remise immédiate au consommateur
- toutes correspondances relatives à ces procédures
- Autorisations d'ouverture tardive
4) Manifestations sportives sur la voie publique hors aériennes, aquatiques, équestres, à moteur,  homologations de circuits et combats de  
boxe :
-   refus  et  délivrance  des  arrêtés  portant  autorisation  des  épreuves  sportives  se  déroulant sur  la  voie  publique  ouverte  à  la  circulation 
publique dans la limite de l'arrondissement,  
- refus et délivrance des récépissés pour les manifestations sportives ne comportant pas de caractère compétitif,  se déroulant sur la voie  
publique ouverte à la circulation publique dans la limite de l'arrondissement.
5) Police funéraire :
- création, extension, translation des cimetières, désignation du géologue. Prescription de l'enquête de commodo et incommodo, nomination du 
commissaire-enquêteur ;
- autorisation de transport de corps en territoire étranger.
6) Professions et activités réglementées :
- agréments et retraits d'agréments des gardes particuliers ;
- autorisation des ventes en liquidation (code de commerce, articles L.310-1 à L.310-7) ;
- délivrance des récépissés des déclarations de revendeurs d'objets mobiliers (article R.321-1 et suivants du Code pénal) ;
- carnets forains et nomades et récépissés d'autorisations accordées aux marchands ambulants dans le cadre de la loi du 3 janvier 1969  
relative aux activités ambulantes et au régime des personnes circulant sans domicile ni résidence fixe.
7) Police des armes :
- attestation de délivrance initiale des permis de chasser en vue de l'obtention d'un duplicata délivré par l'office national de la chasse et de la  
faune sauvage ;
- récépissés de déclaration d'installations temporaires de ball trap.
II - ETAT CIVIL ET ASSOCIATIONS
1) Cartes nationales d'identité, 
2) Autorisations collectives de sortie du territoire pour les mineurs,
3) Laissez-passer pour les enfants français de moins de quinze ans ;
4) Associations (récépissés de création, modifications et dissolution des associations loi 1901).
III - POLICE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE
1) Délivrance des titres de permis de conduire aux candidats admis aux examens ;
2) Délivrance des titres de permis de conduire étrangers dont la conversion est possible ;
3) Délivrance des récépissés de remise des permis de conduire invalidés pour solde de points nul ;
4) Arrêtés concernant la commission médicale pour l'arrondissement de LUNEVILLE et mesures administratives consécutives à un examen 
médical ;
5) Suspension du permis de conduire dans le cadre des procédures de rétention prévues aux articles L.224-1 à L.224-8 du code de la route ;
6) Signature des arrêtés d'immobilisation et/ou de mise en fourrière des véhicules au titre de l'article L.325-1-2 du code de la route.
IV - ELECTIONS ET AFFAIRES COMMUNALES
1) Affaires électorales
- créations ou suppressions de bureaux de vote ;
-  constitution  des  commissions  de  propagande  prévues  à  l'occasion  des  élections  municipales  partielles  ou  complémentaires  dans  les 
communes de 2 500 à 30 000 habitants (articles R.31 et R.32 du code électoral) ;
- fixation des dates limites :
- du dépôt des déclarations de candidature et des demandes de concours de la commission de  propagande ;
- de dépôt au siège de la commission et d'envoi par cette dernière, des documents de propagande électorale ;
- de remise des bulletins de vote à la mairie, lorsque les candidats désirent s'acquitter eux-mêmes de cette tâche.
2) Délivrance des cartes d'identité des maires et des adjoints ;
3) Acceptation des démissions d'adjoints aux maires pour les communes situées dans le ressort territorial de l'arrondissement de Lunéville.
4) Limites territoriales :
-  prescrire  l'enquête  préalable  aux  modifications  des  limites  territoriales  des  communes  et  au  transfert  de  leurs  chefs  lieux  prévue  à 
l'article L.2112-2 du code général des collectivités territoriales ;
- prendre un arrêté instituant la commission syndicale prévue à l'article L.2112-3 du code général des collectivités territoriales qui doit donner un  
avis sur tout projet de détachement d'une section de commune ou d'une portion du territoire d'une commune.
5) Intercommunalité :
-  autorisation d'extension et restriction des compétences et périmètres des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), 
lorsque les communes intéressées appartiennent toutes à l'arrondissement, et lorsque les communes intéressées appartiennent à plusieurs 
arrondissements et que le siège social est situé dans une commune de l’arrondissement ;
- autres modifications statutaires des-dits E.P.C.I ;
- décision de création de la commission syndicale prévue à l'article L.5222-1 du code des collectivités territoriales lorsque toutes les communes  
intéressées font partie du même arrondissement ;
- création, modification et dissolution des associations syndicales, excepté pour les associations portant sur plusieurs arrondissements ;
- acceptation des démissions de vices-présidents d'EPCI dont le ressort n'excède pas les limites de l'arrondissement.
6) Arrêtés de composition du conseil d’administration de l’Office Public de l'Habitat de Lunéville.
V - CONTRÔLE ADMINISTRATIF
1) Substitution aux maires dans les cas prévus par l'article L.2122-34 du code général des collectivités territoriales.
2) En matière de contrôle a posteriori de la légalité des délibérations, arrêtés et actes des communes et de leurs établissements publics :
- signature des recours gracieux et lettres d'observation,
- information de l'auteur de la délibération, de l'arrêté ou de l'acte, de l'intention de ne pas déférer au tribunal administratif.
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3) En matière de contrôle a posteriori des actes budgétaires des communes et de leurs établissements publics :
- signature des recours gracieux et lettres d'observation
- mandatement d'office des dépenses obligatoires conformément à l'article L.1612-16 du code général des collectivités territoriales
4) Contrôle des actes administratifs des sociétés d'économie mixte ayant leur siège social dans l'arrondissement, sauf en ce qui concerne la 
saisine de la chambre régionale des comptes.
5) Contrôle des actes concernant la constitution, les modifications, les dissolutions, les approbations des associations syndicales ou foncières 
tels qu'ils sont définis par l’ordonnance 2004-632 du 1er juillet 2004.
VI - AFFAIRES FONCIERES ET URBANISME
Création, modification, dissolution des associations foncières et de remembrement.
VII – ENVIRONNEMENT
1) Police des forêts :
- distraction du régime forestier des parcelles de bois appartenant aux communes lorsque l'autorisation est de la compétence du préfet (articles 
L.111-1 et 141-1 et R.141-3 à 141-8 du code forestier) ;
- soumission au régime forestier des parcelles de bois appartenant aux communes ;
- avis sur les aménagements des bois et forêts des collectivités et établissements publics départementaux ou communaux (article R.134-1 du 
code forestier) ;
- approbation des états estimatifs des coupes délivrées en nature (décret N° 84-96 du 9 février 1984 - article 12) ;
- décisions concernant les demandes d'autorisation de boisement (présentées en application du code rural).
2) Enquêtes publiques (arrêté prescrivant l'enquête et nomination des commissaires-enquêteurs) à l'exception de celles ressortissant de la  
législation sur les installations classées pour la protection de l'environnement et de la loi sur l'eau.
VIII - SUBVENTIONS D'ETAT ET FONDS EUROPEENS
1) Accusés réception aux maîtres d’ouvrages des dossiers de demande de subventions au titre :
- des fonds structurels européens
- des subventions d'Etat.
2) Arrêtés attributifs de subventions pour la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR).
IX - ADMINISTRATION GENERALE
1) Procéder à l'installation des fonctionnaires publics de l'arrondissement et éventuellement recevoir la prestation de serment lorsqu'elle est 
requise ;
2) Nominations des représentants de l'administration au sein des commissions ayant leur siège dans l'arrondissement ;
3) Attribution de logements aux fonctionnaires dans les H.L.M. (article R.431-3, L.442-7, R.314-4 et R.314-5 du code de la construction et de 
l'habitation) ;
4) Signature au nom de l'Etat des contrats éducatifs locaux ;
5) Signature des arrêtés portant annulation des formules sans valeur faciale, hors d'usage ou supprimées.
Article 3 : Délégation de signature est donnée dans le cadre des permanences des samedis, dimanches, jours fériés et jours de fermeture  
exceptionnelle  de la préfecture,  en sa qualité  de membre du corps préfectoral,  à M. Éric MEYNARD, sous-préfet  de l'arrondissement  de  
LUNÉVILLE par intérim, sur l'ensemble du département pour :
- la signature des arrêtés d'hospitalisation complète sans consentement pour soins psychiatriques (articles L. 3213-1 à L.3213-10 du Code de la  
Santé Publique) ; 
- les réquisitions adressées au commandant du groupement de gendarmerie de Meurthe-et-Moselle pour assurer ou prêter main forte aux 
transfèrements des détenus entre les établissements pénitentiaires et les établissements hospitaliers ;
- la signature des arrêtés de suspension administrative des permis de conduire ;
- la signature des arrêtés d'immobilisation et/ou de mise en fourrière des véhicules au titre de l'article L.325-1-2 du code de la route ;
- la signature, à titre exceptionnel, de toute décision nécessitée par une situation d'urgence ;
- les décisions ordonnant la remise et la saisie d'armes et de munitions si le comportement ou l'état de santé de la personne détentrice présente  
un danger grave et imminent pour elle-même ou pour autrui (article 7 de la loi 2001-1062 du 15 novembre 2001) ;
- toutes décisions en matière de mesures d'éloignement en application du livre V du CESEDA (code de l'entrée et du séjour des étrangers et du  
droit d'asile) ;
- les décisions portant ;
- refus de délivrance ou de renouvellement d’un titre de séjour ;
- retrait de récépissé de carte de séjour, d’autorisation provisoire de séjour et de carte de séjour.
Article 4 : Délégation est donnée à M. Éric MEYNARD, sous-préfet de l'arrondissement de LUNÉVILLE par intérim, pour assurer la présidence 
de la commission d'arrondissement  de LUNEVILLE pour  la sécurité  contre les risques  d'incendie et  de panique dans les établissements  
recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande  hauteur,  et  de  la  commission  d'arrondissement  de  LUNEVILLE  pour  l'accessibilité  aux  
personnes handicapées.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Éric MEYNARD, sous-préfet de l'arrondissement de LUNÉVILLE par intérim, cette présidence est 
assurée par Mme Martine CHENG, secrétaire générale de la sous-préfecture de l’arrondissement de LUNEVILLE.
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Éric MEYNARD et Mme Martine CHENG, délégation pour assurer la présidence des commissions 
susvisées  est  donnée  à  Mme Anne-Lise  LURON,  M.  Patrice  GILLES,  Mme Neriman  DURMUS et  Mme Claudine  SURMIN,  secrétaires  
administratifs de classe normale.
Article 5 : Pour tout ce qui concerne les documents et pièces comptables se rapportant aux crédits de fonctionnement de la sous-préfecture de  
LUNÉVILLE, délégation de signature est donnée à M. Éric MEYNARD, sous-préfet de l'arrondissement de LUNÉVILLE par intérim, en sa 
qualité de prescripteur aux fins de signer :
- la décision de dépenses et recettes, soit en validant des expressions de besoins, soit en signant les subventions, décisions individuelles et  
marchés ;
- la constatation du service fait ;
- le pilotage des crédits de paiement incluant la priorisation des paiements.
Article 6 : Demeurent réservées, en toutes matières, à la signature du préfet, les correspondances adressées :
 -  à la présidence de la République et au Premier Ministre,

-  aux ministres,
-  aux parlementaires,
-  au préfet de Région et au président du Conseil Régional,
-  au président du Conseil Général.

Article 7 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Éric MEYNARD, sous-préfet de l'arrondissement de LUNÉVILLE par intérim, délégation  
de signature est accordée à Mme Martine CHENG, secrétaire générale de la sous-préfecture de l’arrondissement de LUNEVILLE, pour toutes 
les matières énumérées à l'article 1er :
- paragraphe I sauf alinéas 1 et 2 ;
- paragraphe II, 
- paragraphe III sauf alinéas 5 et 6, 
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- paragraphe V sauf alinéas 1, 4 et 5, 
- paragraphes VI, VII, VIII et IX.
Délégation de signature est également accordée à Mme Martine CHENG pour signer tous documents relatifs aux matières énumérées à l'article  
4.
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Éric MEYNARD et Mme Martine CHENG, délégation est donnée à Mme Anne-Lise LURON, M. 
Patrice GILLES, Mme Neriman DURMUS et Mme Claudine SURMIN, secrétaires administratifs de classe normale.
Article 8 :  En cas d’absence ou d’empêchement  de M. Éric MEYNARD,  sous-préfet  de  l'arrondissement  de  LUNÉVILLE par  intérim,  les 
fonctions de sous-préfet de l’arrondissement de LUNEVILLE par intérim sont exercées par M. Jean-François RAFFY, secrétaire général de la 
préfecture de Meurthe-et-Moselle.
Article  9 :  L'arrêté  préfectoral  n°12.BI.23  du  27  juin  2012  accordant  délégation  de  signature  à  M.  Alexis  ANDRES,  sous-préfet  de  
l'arrondissement de Lunéville, et les arrêtés préfectoraux modificatifs n°12.BI.55 du 27 décembre 2012 et n°13.BI.04 du 25 mars 2013 sont 
abrogés.
Article 10 :  Le secrétaire général  de la préfecture et M. Éric MEYNARD, sous-préfet de l'arrondissement de LUNÉVILLE par intérim, sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture et de 
la sous-préfecture de Lunéville et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
Une  copie  sera  adressée  au  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  Meurthe-et-Moselle  et  à  la  directrice  des  archives  
départementales.
Nancy, le 26 Août 2013 Le Préfet,

Raphaël BARTOLT

SERVICES DECONCENTRES DE L'ETAT

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES – EST

DIVISION EXPLOITATION DE METZ

Arrêté N° 2013-DIR-Est -M-54-068 du 23 août 2013 portant arrêté particulier pour la réglementation de la circulation au droit d'un  
« chantier non courant » sur le réseau routier national, hors agglomération, relatif aux travaux de rechargement en enrobés de la 
section courante de l’autoroute A31, sens Luxembourg-Beaune, entre les PR 256+650 et 253+000.

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU le code de la voirie routière ;
VU le code de la route ;
VU le code de justice administrative ;
VU le code pénal ;
VU le code de procédure pénale ;
VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée par la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;
VU le  décret  N°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  par  le  décret  N°  2010-146  du  16  février  2010,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et l'ensemble des arrêtés modificatifs, ainsi que l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977 et l'ensemble des textes d'application (guides techniques  
spécifiques) ;
VU l’arrêté SGAR N° 2013-35 du 8 février 2013 du Préfet coordonnateur des itinéraires routiers – Est portant organisation de la direction 
interdépartementale des routes Est ;
VU l'arrêté préfectoral de délégation de signature N°11.BI.95 du 22 août 2011, accordant délégation de signature à Monsieur Georges TEMPEZ 
directeur interdépartemental des routes-Est, relative aux pouvoirs de police de la  circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de  
police de la conservation  du domaine  public  routier national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national et au pouvoir de  
représentation de l’État devant les juridictions civiles, pénales et administratives. 
VU l'arrêté de la DIR-Est N° 2013/DIR-Est/SG/CJ/54-01 du 13 mai 2013 portant subdélégation de signature par Monsieur Georges TEMPEZ 
directeur interdépartemental des routes-Est, relative aux pouvoirs de police de la  circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de  
police de la conservation  du domaine  public  routier national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national et au pouvoir de  
représentation de l’État devant les juridictions civiles, pénales et administratives. 
VU l'arrêté préfectoral du 18 septembre 2009 concernant les chantiers courants et réglementant la mise en œuvre des chantiers exécutés sur 
les réseaux autoroutiers et routiers nationaux non concédés.
VU la circulaire N° 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier;
VU le dossier d'exploitation en date du 12/08/2013 présenté par le district de Metz ;
VU la réunion de concertation avec la CRS Autoroutière Alsace-Lorraine en date du 05/08/2013 ;
VU l'avis du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle en date du 13/08/2013 ;
VU l’information de la commune de Champigneulles ;
VU l’information de la commune de Maxéville ;
VU l’avis de la Communauté Urbaine du Grand Nancy en date du 14/08/2013 ;
VU l’information de la Communauté de Commune du Bassin de Pompey ;
VU l’information de la Commune de Frouard ;
VU l’information de la Commune de Custines ;
VU l’information de la Commune de Laxou ;
VU l'avis du CISGT « Myrabel » en date du 13/08/2013 ;
VU l'avis du CRICR de Metz en date du 16/08/2013 ;
VU l'avis du district de Metz en date du 09/08/2013 ;
CONSIDÉRANT  qu’il  importe  d’assurer  la  sécurité  des  usagers  de  la  voie  publique  ainsi  que  celle  des  agents  de  la  Direction 
Interdépartementale des Routes - Est,  des concessionnaires ou opérateurs occupant le réseau routier  national  hors agglomération et des  
entreprises chargées de l’exécution des travaux, et de réduire autant que possible les entraves à la circulation, en réglementant la circulation à 
l'occasion du chantier particulier évoqué dans le présent arrêté ;
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A R R E T E
Article 1er : Le présent arrêté particulier s’applique au chantier engagé et exécuté sur le réseau routier national dans les conditions définies à  
l'article 2. Il réglemente la circulation aux abords de ce chantier et définit les mesures de restrictions qui seront mises en œuvre et signalées  
conformément à la réglementation en vigueur.
Il détermine également les mesures d'information des usagers qui devront être appliquées.
Article 2 : Un chantier particulier est engagé dans les conditions suivantes :

VOIE A31

POINTS REPERES (PR) Du PR 258+800 au PR 250+200

SENS LUXEMBOURG-BEAUNE (sens 2)

SECTION Courante : 2x3 voies

NATURE DES TRAVAUX Rechargement en enrobés.

PERIODE GLOBALE Du 26 août au 17 septembre 2013

SYSTEME D'EXPLOITATION
- Basculement total du sens 2 (Luxembourg-Beaune) sur le sens 1 (Beaune-Luxembourg) de 
type 1+1 et 0 et/ou 2+1 et 0 selon les nuits ;
- Fermeture de bretelles d’échangeurs dans le sens 2 et mises en place de déviations.

SIGNALISATION
TEMPORAIRE

A LA CHARGE DE:
District de Metz

MISE EN PLACE PAR:
CEI de Champigneulles

Article 3 : Les travaux seront réalisés conformément au plan de phasage ci-dessous :

1 
à 
4

1

2

Nuits des 26, 
27, 28, 29 août 
2013 et  nuits 
des
02, 03, 04, 05, 
09, 10, 11 
septembre 
2013 
de 21h00 à 
6h00

Nuits des 26 et 
27 août 2013.
de 22h00 à 
6h00

21h00 à 6h00

Nuits des 28, 
29 août et nuits 
des 02, 03, 04, 
05 septembre 
2013
de 22h00 à 
6h00

A31 sens 2

A31 sens 2
AK5 au
PR 258+800

A31 sens 2

A31 sens 1
AK5 au
PR 250+200

 A31 sens 2
AK5 au
PR 258+800

Fermeture de la bretelle d'entrée sur A31 de 
l’échangeur n° 22 en direction de Nancy

Basculement de circulation 2+1 et 0 puis 1+1 et 0 
du sens 2 sur sens 1 entre les ITPC des PR 
256+600 et 251+350

Fermeture des bretelles de sortie des 
échangeurs n° 21 ‘Nancy 3 Maisons’ et n° 20 
‘Nancy-centre’

Neutralisation de la voie de gauche

Basculement de circulation 2+1 et 0 du sens 2 sur 
sens 1 entre les ITPC des PR 256+600 et 
253+400

Déviation     :  

Les usagers en provenance de Frouard 
souhaitant emprunter l'A31 en direction de 
Nancy, Paris ou Strasbourg sont dirigés sur l'A31 
en direction de Metz et invités à sortir à 
l'échangeur n° 24 de Custines où ils feront demi-
tour pour reprendre l'A31 en direction de Nancy, 
Paris et Strasbourg.
Les usagers, en provenance de Frouard 
souhaitant emprunter l'A31 en direction des 
sorties n° 21 ‘Nancy 3 Maisons’ et n° 20 ‘Nancy-
centre’, sont dirigés sur les RD 657/570 en 
direction de Nancy.

- Limitation de la vitesse à 70 km/h en approche 
du basculement.
- Limitation de la vitesse à 50 km/h à chaque 
extrémité du basculement.
- Limitation de la vitesse à 70 km/h sur la section 
basculée (à double sens).
- Interdiction de dépasser pour tous les 
véhicules.

Déviations     :  

Les usagers circulant sur l’A31 en provenance de 
Metz et souhaitant emprunter les échangeurs n° 
21 ou 20 continueront sur l’A31 en direction de 
Nancy jusqu’à l'échangeur n° 19 de Laxou où ils 
feront demi-tour pour reprendre l'A31 en direction 
de Metz et emprunter l'échangeur n° 22 de 
Frouard puis la RD657 en direction de Nancy.

- Limitation de la vitesse à 70 km/h sur la section 
basculée (à double sens).
- Interdiction de dépasser pour tous les véhicules 
de marchandises de plus de 3,5T de PTAC ou 
PTRA.

- Limitation de la vitesse à 70 km/h en approche 
du basculement.
- Limitation de la vitesse à 50 km/h à chaque 
extrémité du basculement.
- Limitation de la vitesse à 70 km/h sur la section 
basculée (à double sens).
- Interdiction de dépasser pour tous les 
véhicules.
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3

4

5

21h00 à 6h00

la nuit du 09 et 
10 septembre 
2013 

de 21h00 à 
6h00

la nuit du 11 
septembre 
2013
de 22h00 à 
6h00

de 21h00 à 
6h00

la nuit  du 12 
septembre 
2013 de 22h00 
à 6h00

A31 sens 2

A31 sens 1
AK5 au
PR 250+200

A31 sens 2
AK5 au
PR 258+800

A31 sens 2

A31 sens 1
AK5 au
PR 250+200

A31 sens 2
AK5 au
PR 258+800

A31 sens 2

 

A31 sens 1
AK5 au
PR 250+200

A31 sens 2
AK5 au        PR 
258+800

Fermeture de la bretelle de sortie de l’échangeur 
n° 21 ‘Nancy 3 Maisons’

Neutralisation de la voie de gauche

Basculement de circulation 2+1 et 0 du sens 2 sur 
sens 1 entre les ITPC des PR 257+100 et 
255+000

Fermeture de la bretelle de sortie de l’échangeur 
n° 22 ‘Frouard’

Neutralisation de la voie de gauche

Basculement de circulation 2+1 et 0 du sens 2 sur 
sens 1 entre les ITPC des PR 256+600 et 
253+400

Fermeture de la bretelle de sortie de l’échangeur 
n° 21 ‘Nancy 3 Maisons’. 

Neutralisation de la voie de gauche

Basculement de circulation 2+1 et 0 du sens 2 sur 
sens 1 entre les ITPC des PR 255+000 et 
253+400

Déviation     :  

Les usagers circulant sur l’A31 en provenance de 
Metz et souhaitant emprunter l’échangeur n° 21 
continueront sur l’A31 en direction de Nancy 
jusqu’à l'échangeur n° 19 de Laxou où ils feront 
demi-tour pour reprendre l'A31 en direction de 
Metz et emprunter l'échangeur n° 22 de Frouard 
puis la RD657 en direction de Nancy.

- Limitation de la vitesse à 70 km/h sur la section 
basculée (à double sens).
- Interdiction de dépasser pour tous les véhicules 
de marchandises de plus de 3,5T de PTAC ou 
PTRA.

- Limitation de la vitesse à 70 km/h en approche 
du basculement.
- Limitation de la vitesse à 50 km/h à chaque 
extrémité du basculement.
- Limitation de la vitesse à 70 km/h sur la section 
basculée (à double sens).
- Interdiction de dépasser pour tous les 
véhicules.

Déviations     :  

Les usagers circulant sur l’A31 en 
provenance de Metz et souhaitant 
emprunter l’échangeur n° 22 continueront 
sur l’A31 en direction de Nancy jusqu’à 
l'échangeur n° 19 de Laxou où ils feront 
demi-tour pour reprendre l'A31 en direction 
de Metz et retrouver l'échangeur n° 22 de 
Frouard.

- Limitation de la vitesse à 70 km/h sur la section 
basculée (à double sens).
- Interdiction de dépasser pour tous les véhicules 
de marchandises de plus de 3,5T de PTAC ou 
PTRA.

- Limitation de la vitesse à 70 km/h en approche 
du basculement.
- Limitation de la vitesse à 50 km/h à chaque 
extrémité du basculement.
- Limitation de la vitesse à 70 km/h sur la section 
basculée (à double sens).
- Interdiction de dépasser pour tous les 
véhicules.

Déviation     :  

Les usagers circulant sur l’A31 en provenance de 
Metz et souhaitant emprunter l’échangeur n° 21 
continueront sur l’A31 en direction de Nancy 
jusqu’à l'échangeur n° 19 de Laxou où ils feront 
demi-tour pour reprendre l'A31 en direction de 
Metz et emprunter l'échangeur n° 22 de Frouard 
puis la RD657 en direction de Nancy.

- Limitation de la vitesse à 70 km/h sur la section 
basculée (à double sens).
- Interdiction de dépasser pour tous les véhicules 
de marchandises de plus de 3,5T de PTAC ou 
PTRA.

- Limitation de la vitesse à 70 km/h en approche 
du basculement.
- Limitation de la vitesse à 50 km/h à chaque 
extrémité du basculement.
- Limitation de la vitesse à 70 km/h sur la section 
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6
la nuit du 16 
septembre 
2013 
de 22h00 à 
6h00

de 21h00 à 
6h00

 A31 sens 1
AK5 au               

PR 250+200

A31 sens 2
AK5 au
PR 258+800

A31 sens 2

A31 sens 1
AK5 au

PR 250+200

Neutralisation de la voie de gauche

Basculement de circulation 2+1 et 0 puis 1+1 et 0 
du sens 2 sur sens 1 entre les ITPC des PR 
255+000 et 251+350

Fermeture de la bretelle de sortie de l’échangeur 
n° 20 ‘Nancy-centre’

Neutralisation de la voie de gauche

basculée (à double sens).
- Interdiction de dépasser pour tous les 
véhicules.

- Limitation de la vitesse à 70 km/h sur la section 
basculée (à double sens).
- Interdiction de dépasser pour tous les véhicules 
de marchandises de plus de 3,5T de PTAC ou 
PTRA.

- Limitation de la vitesse à 70 km/h en approche 
du basculement.
- Limitation de la vitesse à 50 km/h à chaque 
extrémité du basculement.
- Limitation de la vitesse à 70 km/h sur la section 
basculée (à double sens).
- Interdiction de dépasser pour tous les 
véhicules.

Déviation     :  

Les usagers circulant sur l’A31 en provenance de 
Metz et souhaitant emprunter l’échangeur n° 20 
continueront sur l’A31 en direction de Nancy 
jusqu’à l'échangeur n° 19 de Laxou où ils feront 
demi-tour pour reprendre l'A31 en direction de 
Metz et emprunter l'échangeur n° 22 de Frouard 
puis la RD657 en direction de Nancy.

- Limitation de la vitesse à 70 km/h sur la section 
basculée (à double sens).
- Interdiction de dépasser pour tous les véhicules 
de marchandises de plus de 3,5T de PTAC ou 
PTRA.

Article 4 : En cas d'intempéries ou de problèmes techniques, les travaux prévus à l'article 2 sont susceptibles d'être reportés du nombre de 
jours d'intempéries ou nécessaires à la résolution des problèmes techniques. Ces dispositions sont aussi applicables au phasage des travaux  
de l'article 3.
Les dispositions d'exploitation de la circulation cesseront à la fin effective des travaux concrétisée par la levée de la signalisation.
Article 5 : Ce chantier fera l'objet des mesures de publicité et d'information du public suivantes :
- publication et/ou affichage du présent arrêté au sein des communes de Frouard, Champigneulles, Custines et Maxéville ;
- affichage à chaque extrémité de la zone des travaux.
Mise en place de la signalisation de police conforme aux instructions contenues dans le présent arrêté ;
- diffusion de l'information aux usagers par l'intermédiaire d’un communiqué de presse.
- activation des Panneaux à Messages Variables du secteur.
Article 6 : La signalisation du chantier sera conforme à l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des  
autoroutes et ses arrêtés modificatifs, à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977, et aux  
Manuels  de Chef  de Chantier  (routes bidirectionnelles  ou routes à chaussées séparées selon les cas)  et  guides thématiques spécifiques  
(SETRA, CERTU).
La signalisation du chantier sera mise en place conformément aux mentions figurant sous l'article 2 du présent arrêté.
Article 7 : Pendant les périodes d’inactivité des chantiers, notamment de nuit et les jours non ouvrables, les signaux en place seront déposés  
quand les motifs ayant conduit à les implanter auront disparu (présence de personnel, d’engins ou d’obstacles).
Article 8 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.
Article 9 :  Les dispositions  du présent  arrêté prennent  effet  le jour  de la signature  du présent  arrêté  et  prendront  fin conformément  aux 
dispositions  des articles  3 et  4 ci-dessus  et  en  tout  état  de cause pas avant  la  fin  effective des travaux  concrétisée par  la  levée de la  
signalisation.
Article  10 :  Le  secrétaire  général  de  la préfecture  de Meurthe  et  Moselle,  le  directeur  interdépartemental  des  routes  – Est,  le  directeur 
départemental de la sécurité publique de Meurthe et Moselle, le commandant de la CRS autoroutière Lorraine-Alsace, sont chargés, chacun en  
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Une copie sera adressée pour affichage à messieurs les Maires des communes de Frouard, Champigneulles, Custines et Maxéville.
Une copie sera adressée pour information au :
- Général du Commandement de la Région Militaire Terre Nord-Est,
- Directeur du Centre Régional d'Information et de Coordination Routières Est (CRICR Est),
- Directeur Départemental du Territoire  (DDT) de Meurthe-et-Moselle,
- Président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle,
- Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours (SDIS) de Meurthe-et-Moselle,
- Directeur Départemental du Service d'Aide Médicale Urgente (SAMU) de Meurthe-et-Moselle,
- Directeur de l'hôpital de Nancy responsable du SMUR,
- Directeur de la société COLAS-Est,
- Responsable de la cellule juridique de la DIR-Est.
Nancy, le 23 août 2013 Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur,

Le Directeur adjoint ingénierie,
Didier OHLMANN

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE LORRAINE
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DELEGATION TERRITORIALE DE MEURTHE-ET-MOSELLE

Arrêté ARS n° 2013-0774 du 12 août 2013 portant modification de la composition nominative de la Commission d’Activité Libérale de 
la Maternité Régionale de NANCY

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6154-12 et R. 6154-14 ;
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
VU le décret n° 2010-785 du 8 juillet 2010 relatif aux consultants et aux commissions d’activité libérale ;
VU l’arrêté ARS n° 2010-505 du 24 décembre 2010 fixant la composition de la commission d’activité libérale de la Maternité Régionale de 
NANCY;
VU le courrier de l’établissement en date du 15 juillet 2013 ; 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de LORRAINE ;

A R R E T E
Article 1er : La composition de la commission d’activité libérale de la Maternité Régionale de Santé de LORRAINE fixée par l’arrêté ARS 
n°2010-505 du 24 décembre 2010 est modifiée comme suit :
Membre du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins :
- Monsieur le Docteur Jean-Paul SCHLITTER
Représentants désignés par le conseil de Surveillance :
- Monsieur Guy CORNU
- Monsieur Jean-Claude PISSENEM
Représentant de l’Agence Régionale de Santé :
- Le Directeur Général ou son représentant
Représentant de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie :
- Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie ou son représentant
Représentants désignés par la Commission Médicale d’Etablissement :
Praticiens exerçant une activité libérale :
- Monsieur le Docteur Alain MITON
- Monsieur le Docteur Thierry ROUTIOT
Praticien n’exerçant pas d’activité libérale :
- Madame le Docteur Annick valence
Représentant des usagers du système de santé :
- Madame NAUMAN
Article 2 : La durée du mandat des membres de la Commission d’Activité Libérale de la Maternité Régionale de NANCY est de trois ans.
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nancy, 5, Place Carrière à 54000 NANCY, ou d’un 
recours hiérarchique auprès du Ministre des Affaires Sociales et de la Santé, 127, rue de Grenelle – 75700 PARIS 07 SP, dans un délai de  
2 mois à compter de sa publication ou de sa notification.
Article 4 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de LORRAINE et le Directeur de la Maternité Régionale de NANCY sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle.
Nancy, le 12 août 2013 Le Directeur Général de l’ARS de Lorraine,

Claude D’HARCOURT
____________________________

Arrêté ARS n° 2013-0775 du 12 août 2013 portant modification de la composition nominative de la Commission d’Activité Libérale du  
Syndicat Inter-hospitalier Nancéien de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur (SINCAL)

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6154-12 et R. 6154-14 ;
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
VU le décret n° 2010-785 du 8 juillet 2010 relatif aux consultants et aux commissions d’activité libérale ;
VU l’arrêté ARS n° 2012-1212 du 15 novembre 2012 portant modification de la composition nominative de la Commission d’Activité Libérale du 
SINCAL ; 
VU le courrier de l’établissement en date du 27 juin 2013 ; 

A R R E T E
Article 1er : La composition de la commission d’activité libérale du SINCAL, fixée par l’arrêté ARS n°2012-1212 du 15 novembre 2012 est 
modifiée comme suit :
Membre du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins :
- Monsieur le Docteur Jean-Luc FENOT
Représentants désignés par le conseil d’administration :
- Madame Valérie JURIN
- Monsieur Jean-Paul MARTIN
Représentant de l’Agence Régionale de Santé :
- Le Directeur Général ou son représentant
Représentant de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie :
- Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie ou son représentant
Représentants désignés par la Commission Médicale d’Etablissement :
Praticiens exerçant une activité libérale :
- Monsieur le Professeur Gilles DAUTEL
- Monsieur le Professeur Daniel MOLÉ
Praticien statutaire à temps plein n’exerçant pas d’activité libérale :
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- Monsieur le Professeur Hervé BOUAZIZ
Représentant des usagers du système de santé :
- Monsieur le Docteur Marc DAVID 
Article 2 : La durée du mandat des membres de la Commission d’Activité Libérale du SINCAL est de trois ans.
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nancy, 5, Place Carrière à 54000 NANCY, ou d’un 
recours hiérarchique auprès du Ministre des Affaires Sociales et de la Santé, 127, rue de Grenelle – 75700 PARIS 07 SP, dans un délai de  
2 mois à compter de sa publication ou de sa notification.
Article 4 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de LORRAINE et le secrétaire général du SINCAL sont chargés, chacun en ce  
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle.
Nancy, le 12 août 2013 Le Directeur Général de l’ARS de Lorraine,

Claude D’HARCOURT

DIRECTION DE LA PERFORMANCE ET DE LA GESTION DU RISQUE
Service Produits de Santé et Biologie

Arrêté n°2013-0821 du 21 août 2013 portant modification de l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical 
accordé à la S.A. « BASTIDE Le confort médical » pour son site de rattachement situé à AUGNY (57685) - Changement du pharmacien 
responsable

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le Code de la Santé Publique, notamment l'article L. 4211-5 ;
VU l'arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical ;
CONSIDERANT la déclaration présentée le 2 août 2013 et complétée le 9 août 2013, par Monsieur BASTIDE, Président Directeur Général de 
la S.A. « BASTIDE Le confort médical » concernant le changement de pharmacien responsable au sein du site de rattachement situé à AUGNY 
(57685)

A R R E T E
Article 1er :  La S.A. « BASTIDE Le confort médical » est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical dans les conditions 
suivantes :
Forme juridique :Société anonyme 
Siège social : Centre d’activité Euro 2000 - 12, avenue de la Dame - CAISSARGUES (30132)
Site principal de dispensation : ZAC Actisud - zone des Gravières - 12 rue des Gravières - AUGNY (57685).
Site de stockage de l’oxygène médical liquide et gazeux : Site de la société Linde - 23 allée des Chênes - Parc de Haye - 54840 VELAINE-EN-
HAYE
Pharmacien responsable : Madame Catherine THEIN
Aire géographique desservie : 
Meurthe et Moselle (54), 
Meuse (55),
Moselle (57),
Vosges (88),
Bas Rhin (67),
Haut Rhin (68),
Haute Marne (52).
Article 2 :  Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d'autorisation doit donner lieu à déclaration au Directeur 
Général de l’Agence régionale de santé.
Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l'arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux Bonnes  
pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical.
Article 4 : Toute infraction aux dispositions de l'arrêté du 17 novembre 2000 pourra entraîner la suspension ou la suppression de la présente 
autorisation.
Article 5 : Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours, dans le délai de deux mois :
Auprès de la Ministre des Affaires Sociales et de la Santé – 14 avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP – pour le recours hiérarchique,
Devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31 avenue de la Paix – 67000 STRASBOURG cedex - pour le recours contentieux.
Article 6:  Monsieur le Directeur  Général  de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l'exécution du présent  arrêté qui  sera notifié au 
demandeur, et dont copie sera transmise à :
- Monsieur le Président du Conseil Central de l'Ordre National des Pharmaciens – Section D ;
- Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Alsace ;
- Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Champagne-Ardenne ;
- Mesdames et Messieurs les Directeurs des Caisses Primaires d’Assurance Maladie des départements desservis ;
et inséré aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région Lorraine et des préfectures de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse,  
de la Moselle et des Vosges.
Nancy, le 21 août 2013 Le Directeur Général de l’ARS de Lorraine,

Claude D’HARCOURT
____________________________

Arrêté n°2013-0822 du 21 août 2013 portant autorisation pour la S.A.S. « ELIA LCA », de dispenser, à domicile, de l’oxygène à usage 
médical pour son site de rattachement situé à MARLY – 27 rue des Garennes (57155)

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Lorraine,

VU le Code de la Santé Publique, notamment l'article L. 4211-5 ;
VU l'arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical ;
CONSIDERANT la demande présentée le 18 avril 2013 et complétée le 15 mai 2013, par Monsieur BOU KHALED Souhail, Président de la 
S.A.S. « ELIA LCA », en vue d'obtenir l'autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical pour son site de rattachement situé à 
MARLY (57155) ;
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CONSIDERANT l’avis rendu par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé de Lorraine dans le rapport qui a 
fait suite à l’enquête du 24 juin 2013 ;
CONSIDERANT l'absence d’avis du Conseil Central de la Section D de l'Ordre National des Pharmaciens, sollicité le 16 mai 2013 ;

A R R E T E
Article 1er : La S.A.S. « ELIA LCA » est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical dans les conditions suivantes :
Forme juridique :Société à Actions Simplifiée 
Siège social : 27, rue des Garennes - 57155 MARLY
Site de dispensation : 27, rue des Garennes - 57155 MARLY
Pharmacien responsable : Monsieur Arnaud MISTLER
Aire géographique desservie : 
Meurthe et Moselle (54)
Meuse (55)
Moselle (57)
Vosges (88)
Ardennes (08)
Aube (10)
Marne (51)
Article 2 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d'autorisation doit donner lieu à déclaration au  Directeur  
Général de l’Agence régionale de santé.
Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l'arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux Bonnes  
pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical.
Article 4 : Tout manquement aux dispositions de l'arrêté du 17 novembre 2000 pourra entraîner la suspension ou la suppression de la présente  
autorisation.
Article 5 : Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours, dans le délai de deux mois :
Auprès de la Ministre des Affaires Sociales et de la Santé – 14 avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP – pour le recours hiérarchique,
Devant le Tribunal administratif de Strasbourg – 31 avenue de la Paix – 67000 STRASBOURG cedex - pour le recours contentieux.
Article 6 : Monsieur le Directeur Général  de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au  
demandeur, et dont copie sera transmise à :
- Monsieur le Président du Conseil central de l'Ordre national des pharmaciens – Section D ;
- Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne ;
- Mesdames et Messieurs les Directeurs des Caisses Primaires d’Assurance Maladie des départements desservis ;
et inséré aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région Lorraine et des préfectures de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse,  
de la Moselle et des Vosges.
Nancy, le 21 août 2013 Le Directeur Général de l’ARS de Lorraine,

Claude D’HARCOURT

DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE

Arrêté du 23 août 2013 accordant subdélégation de signature par le directeur académique des services de l’éducation nationale,  
directeur des services départementaux de l’éducation nationale

Le Directeur académique des services de l’éducation nationale, directeur des services départementaux de l’éducation nationale,

VU le code de l’éducation modifié par le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique et notamment ses articles  
R222-19-3, D 222-20,
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et  
les départements,
VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique et notamment son article 6 –II,
VU le décret du Président de la République en date du 7 mai 2009 nommant Monsieur Philippe PICOCHE, inspecteur d’académie, directeur  
des services départementaux de l’éducation nationale de Meurthe-et-Moselle (directeur  académique des services de l’éducation nationale,  
directeur des services départementaux de l’éducation nationale de Meurthe-et-Moselle à compter du 1er février 2012),
VU le décret  du  Président  de  la République  en date  du 10 septembre  2010 nommant  Madame Christine  DODANE-BEGUE,  inspectrice  
d’académie, inspectrice pédagogique régionale, dans l’emploi d’inspectrice d’académie adjointe de Meurthe-et-Moselle à compter du 1er août 
2010 (directrice académique  adjointe des services de l’éducation nationale à compter du 1er février 2012),
VU l’arrêté ministériel  du 11 avril  2011 nommant Monsieur David-Olivier COMTE, conseiller  d’administration scolaire et universitaire,  dans  
l’emploi  d’administrateur  de  l’éducation  nationale,  de  l’enseignement  supérieur  et  de  la  recherche,  en  qualité  de  secrétaire  général  de 
l’inspection académique de Meurthe-et-Moselle à compter du 2 mai 2011 (secrétaire général du service départemental de l’éducation nationale 
de Meurthe-et-Moselle à compter du 1er février 2012),
VU l'arrêté  ministériel  du  6  mai  2013  portant  affectation  de  Monsieur  Philippe  LUSCAN,  inspecteur  de  l'éducation  nationale,  en  qualité 
d'Inspecteur de l'éducation nationale adjoint auprès du directeur académique des services de l’éducation nationale à compter du 1er septembre 
2013,
VU l’arrêté du 1er février 2012 du recteur de l’académie de Nancy-Metz relatif à l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie de  
Nancy-Metz et aux attributions de ses services académiques et départementaux,
VU l’arrêté du 1er février 2012 du recteur de l’académie de Nancy-Metz relatif à la mutualisation des moyens entre les services académiques et 
les services départementaux de l’académie de Nancy-Metz,
VU l’arrêté du préfet de Meurthe-et-Moselle n°11.OSD.15 du 22 août 2011 accordant délégation de signature de l’ordonnancement secondaire  
et  de la personne exerçant le pouvoir adjudicateur en matière de marchés publics à Monsieur Philippe PICOCHE, inspecteur d’académie, 
directeur des services départementaux de l’éducation nationale de Meurthe-et-Moselle et notamment ses articles 4 et 10,

A R R E T E
Article 1er :  En cas d’absence ou d’empêchement  du directeur  académique des services de l’éducation nationale,  directeur des services 
départementaux de l’éducation nationale de Meurthe-et-Moselle, délégation de signature est donnée à :
Madame Christine DODANE-BEGUE, directrice académique adjointe des services de l’éducation nationale,
à l’effet de signer, au nom directeur académique des services de l’éducation nationale, directeur des services départementaux de l’éducation 
nationale de Meurthe-et-Moselle,  et  dans la limite des délégations reçues par ce dernier,  les actes,  les décisions et les correspondances  
relatives au pilotage des politiques pédagogiques et éducatives, à la gestion des personnels de direction et à celle des moyens des écoles et  
des collèges.
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Article  2 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  directeur  académique  des  services  de l’éducation  nationale,  directeur  des  services  
départementaux de l’éducation nationale de Meurthe-et-Moselle, délégation de signature est donnée à compter du 1er septembre 2013 à :
Monsieur Philippe LUSCAN, inspecteur de l’éducation nationale adjoint auprès du directeur académique des services de l’éducation nationale,
à l’effet de signer, au nom directeur académique des services de l’éducation nationale, directeur des services départementaux de l’éducation 
nationale de Meurthe-et-Moselle, et dans la limite des délégations reçues par ce dernier : 
- Les rapports d’inspection, la notation, les autorisations d’absence et les avis sur les projets de mobilité des enseignants du premier degré, les  
correspondances dans le cadre de la relation hiérarchique avec ces derniers  ;
- Les sorties scolaires avec nuitées ;
- Les agréments des intervenants extérieurs ;
- Les correspondances usuelles avec les divers partenaires de l’école.
Article  3 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  directeur  académique  des  services  de l’éducation  nationale,  directeur  des  services  
départementaux de l’éducation nationale de Meurthe-et-Moselle, délégation de signature est donnée à :
Monsieur David-Olivier COMTE, secrétaire général du service départemental de l’éducation nationale de Meurthe-et-Moselle, 
à l’effet de signer, au nom directeur académique des services de l’éducation nationale, directeur des services départementaux de l’éducation 
nationale de Meurthe-et-Moselle,  et  dans la limite des délégations reçues par ce dernier,  les actes,  les décisions et les correspondances  
élaborées dans le cadre de leurs activités d’administration et de gestion (dont celles mentionnées par l’arrêté du préfet de Meurthe-et-Moselle 
n°11.OSD.15 ) par les services placés sous l’autorité du directeur académique précédemment cité par :
- l’article 3 de l’arrêté du 1er février 2012 relatif à l’organisation fonctionnelle et territoriale de l’académie de Nancy-Metz et aux attributions de  
ses services académiques et départementaux,
- l’arrêté du 1er février 2012 relatif à la mutualisation des moyens entre les services académiques et les services départementaux de l’académie  
de Nancy-Metz.
Les actes, les décisions et correspondances mentionnés à l’alinéa précédent et qui sont relatifs à des domaines pour lesquels la directrice 
académique adjointe des services de l’éducation nationale ou l’inspecteur de l’éducation nationale adjoint auprès du directeur académique des 
services de l’éducation nationale bénéficient en application des articles 1 et 2 du présent arrêté d’une délégation de signature peuvent être 
signés par secrétaire général du service départemental de l’éducation nationale de Meurthe-et-Moselle en cas d’absence ou d’empêchement de 
la  directrice  académique  adjointe  des  services  de  l’éducation  nationale  ou  l’inspectrice  de  l’éducation  nationale  adjointe  au  directeur 
académique des services de l’éducation nationale.
Article 4 : L’arrêté du 6 décembre 2012 accordant subdélégation de signature est abrogé.
Article 5 : Le secrétaire général du service départemental de l’éducation nationale de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution du présent  
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
Nancy, le 23 août 2013 Le directeur académique des services de l’éducation nationale,

Directeur des services départementaux de l’éducation nationale,
Philippe PICOCHE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Unité bruit-publicité-qualité de l'air

Arrêté  2013/DDT/TS/028 du 13 août  2013  relatif  à  la  révision  du classement  sonore des infrastructures  de transports  terrestres  
routières du réseau national et à l'isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures sur le  
territoire du département de Meurthe-et-Moselle

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses articles 13 et 14,
VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L.571-10 et R.571-32 à R.571-43,
VU le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article R.111-4-1,
VU le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L147-2 à L147-6, R.111-1, R.111-3-1, R.123-19, R.123-24 et R.311-10,  R.311-10-2 et 
R410-13,
VU l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation, notamment son article 7,
VU l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières,
VU l’arrêté du 30 mai 1996 modifié relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique 
des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit,
VU l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux modalités d’application de la réglementation acoustique, notamment son article 6,
VU l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d’habitation, notamment son article 7,
VU l'arrêté interministériel du 23 juillet 2013 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement  
acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit,
VU la circulaire du 25 mai 2004 portant sur le bruit des infrastructures de transports terrestres,
VU l'arrêté préfectoral  du 31 août  1998 relatif  au classement  sonore des infrastructures de transport  terrestres routières,  et  à l'isolement 
acoustique des bâtiments affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures sur le territoire du département de Meurthe-et-Moselle,
VU la transmission pour avis à la Direction Interdépartementale des Routes de l’Est (DIR-Est),
VU l’avis de la Société des Autoroutes du Nord et de l’Est de la France (SANEF) du 02/02/2012,
VU l’avis de la Société des Autoroutes Paris-Rhin-Rhône (SAPRR) du 29/12/2011,
VU l’avis des communes concernées,
SUR proposition du directeur départemental des Territoires de Meurthe-et-Moselle,

A R R E T E
Article 1er : Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 31 août 1998 relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres et  
à l'isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures sur le territoire du département de Meurthe-et-
Moselle sont abrogées et remplacées par celles du présent arrêté en ce qui concerne le réseau routier national.
Article 2 : Les infrastructures de transports terrestres routières mentionnées à l'article 3 du présent arrêté sont classées en application de 
l'article L.571-10 du code de l'environnement susvisé et conformément à l'arrêté du 23 juillet 2013 susvisé. Elles sont représentées sur la carte  
jointe en annexe 3 du présent arrêté.
La largeur  des secteurs  affectés par  le bruit  correspond à une distance comptée de part  et  d’autre de l’infrastructure mesurée,  pour  les  
infrastructures routières, à partir du bord de la chaussée de la voie la plus proche. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords  
dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. Selon la catégorie de classement de l’infrastructure, cette largeur est la suivante :

Catégorie Largeur maximale des secteurs affectés par le bruit
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de part et d’autre de l’infrastructure
1 d = 300 m
2 d = 250 m
3 d = 100 m
4 d = 30 m
5 d = 10 m

Les dispositions mentionnées à l'article 4 du présent arrêté et relatives à l'isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le 
bruit sont applicables aux abords du tracé de ces infrastructures.
Article 3 : Pour chacun des tronçons d'infrastructures concernés,
• le classement dans une des cinq catégories définies dans l'arrêté du 23 juillet 2013 susvisé,
• la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de ces tronçons,
sont arrêtés conformément aux dispositions figurant dans le tableau joint en annexe 1 du présent arrêté.
Ce tableau indique également le type de tissu urbain relatif au tronçon concerné.
Article 4 :  Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la détermination de l'isolement acoustique des 
bâtiments à construire inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l'article 3 ci-dessus sont arrêtés ainsi qu'il suit :

Infrastructures routières

Catégorie Niveau sonore de référence Laeq
(6 heures-22heures)en dB(A)

Niveau sonore de référence Laeq
(22 heures-6heures)en dB(A)

1 L > 81 L > 76
2 76 < L≤  81 71 < L≤ 76
3 70 < L≤  76 65 < L≤ 71
4 65< L≤ 70 60< L≤  65
5 60 < L≤  65 55 < L≤  60

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés conformément à la norme NF S-130 à une hauteur de cinq mètres au-
dessus du plan de roulement :
- pour les rues en « U » à deux mètres en avant de la ligne moyenne de façades,
- pour les tissus ouverts à une distance de dix mètres de l’infrastructure considérée. Ces niveaux sont augmentés de 3 dB(A) par rapport à la  
valeur en champ libre afin d’être équivalents à un niveau en façade.
Les calculs sont réalisés en considérant un sol réfléchissant, un angle de vue de 180°, un profil en travers au niveau du terrain nature, sans 
prendre en compte les  obstacles  situés le long de l’infrastructure,  et,  pour  les infrastructures  routières,  en prenant  en compte une allure 
stabilisée ou accélérée.
En l’absence de données de trafic, des valeurs forfaitaires par file de circulation peuvent être utilisées. Le cas échéant,  les mesures sont 
réalisées aux points de référence, conformément à la norme NF S 31-085, pour le bruit routier.
Si, sur un tronçon de l’infrastructure de transports terrestres, il existe une protection acoustique par couverture ou tunnel, il n’y a pas lieu de  
classer le tronçon considéré.
Si les niveaux sonores de référence évalués pour chaque période diurne et nocturne conduisent à classer une infrastructure ou un tronçon 
d’infrastructure de transports terrestres, dans deux catégories différentes l’infrastructure est classée dans la catégorie la plus bruyante.
Article 5 : Les bâtiments d'habitation, d'enseignement, de santé, de soins et d'action sociale, ainsi que les bâtiments d'hébergement à caractère 
touristique à construire dans le secteur de nuisance d'une ou plusieurs infrastructures de transports terrestres mentionnées à l'article 3 ci-
dessus,  doivent  présenter  un isolement  acoustique minimal  contre les bruits extérieurs  conformément  aux codes de la construction et de 
l'environnement.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 7 à 9 de l'arrêté du 23 juillet 2013 susvisé.
Article 6 : En application de l’article R. 571-43 du code de l’environnement et des articles L. 147-5 et L. 145-6 du code de l’urbanisme, les  
pièces principales et cuisines des logements dans les bâtiments d'habitation à construire dans le secteur de nuisance d'une ou de plusieurs  
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l'article 3 ci-dessus, doivent présenter un isolement acoustique minimal contre les bruits 
extérieurs.
La valeur de l'isolement est déterminée :
- soit de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à l'article 7 ci-après
- soit sur la base d'une évaluation précise des niveaux sonores en façade si le maître d'ouvrage du bâtiment à construire souhaite prendre en 
compte des données urbanistiques et topographiques particulières et l'implantation de la construction dans le site. Cette évaluation est faite  
sous sa responsabilité selon les modalités fixées à l'article 8 du présent arrêté.
Dans les 2 cas, les valeurs d’isolement acoustique minimal retenues ne peuvent être inférieures à 30dB et s’entendent pour des locaux ayant  
une  durée  de  réverbération  de  0,5  seconde  à  toutes  les  fréquences.  La  mesure  de  l’isolement  acoustique  de  façade  est  effectuée  
conformément à la procédure décrite dans le guide de mesures acoustiques de la direction générale de l’aménagement, du logement et de la  
nature (disponible sur le site www.developpement-durable.gouv.fr), les portes et fenêtres étant fermées et les systèmes d’occultation ouverts. 
La correction de durée de réverbération est  calculée à partir  des mesures de la durée de réverbération dans les locaux. L’isolement  est  
conforme si la valeur mesurée est supérieure ou égale à la valeur exigée diminuée de l’incertitude I définie dans les arrêtés du 30 juin 1999  
susvisés.
Article 7 : Selon la méthode forfaitaire, la valeur de l'isolement acoustique contre les bruits extérieurs est déterminée de la façon suivante.
On distingue deux situations, celle où le bâtiment est construit dans une rue en U et celle où le bâtiment est construit en tissu ouvert.
L'appartenance des tronçons d'infrastructures classés au titre du présent arrêté à la catégorie des rues en U est indiquée dans le tableau joint  
en annexe 1.
La valeur de l'isolement acoustique minimal vis-à-vis des bruits de transports terrestres des pièces principales et cuisines des logements est  
déterminée de la façon suivante :
En tissu ouvert ou en rue en U, la valeur de l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT,A,tr minimal des pièces est donnée dans le  
tableau ci-dessous par catégorie d’infrastructure. Cette valeur est fonction de la distance horizontale entre la façade de la pièce correspondante  
du bâtiment à construire et, pour les infrastructures routières, le bord de la chaussée classée le plus proche du bâtiment considéré,

Tableau des valeurs d’isolement minimal  DnT,A,tr

DISTANCE (m) 0 10 15 20 25 30 40 50 65 80 100 125 160 200 250 300

C
1 45 45 44 43 42 41 40 39 38 37 36 35 34 33 32

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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A
T

2 42 42 41 40 39 38 37 36 35 34 33 32 31 30

E
G

3 38 38 37 36 35 34 33 32 31 30

O
R

4 35 33 32 31 30

I
E

5 30

Ces valeurs peuvent être diminuées en fonction de la valeur de l’angle de vue α selon lequel on peut voir l’infrastructure depuis la façade de la 
pièce considérée. Cet angle de vue prend en compte à la fois l’orientation du bâtiment par rapport à l’infrastructure de transport et la présence  
d’obstacles tels que des bâtiments entre l’infrastructure et la pièce pour laquelle on cherche à déterminer l’isolement de façade.
Elles peuvent être diminuées de façon à prendre en compte la présence d’une protection acoustique en bordure de l’infrastructure tel qu'un 
écran acoustique ou un merlon.
Les corrections sont calculées conformément aux indications suivantes :
Pour chaque infrastructure classée considérée, un point d’émission conventionnel situé au niveau du sol de cette infrastructure est défini, pour 
les infrastructures routières, sur le bord de chaussée de cette infrastructure le plus éloigné de la façade de la pièce considérée,

Protection des façades du bâtiment considéré par des bâtiments
Correction à apporter

Angle de vue α Correction
α > 135° 0 dB

110°< α ≤ 135° -1 dB

90°< α ≤ 110° -2 dB

60°< α ≤ 90° -3 dB

30°< α ≤ 60° -4 dB

15°< α ≤ 30° -5 dB

0°< α ≤ 15° -6 dB

α = 0° (façade arrière) -9 dB

Les bâtiments susceptibles de constituer des écrans sont le bâtiment étudié lui même, des bâtiments existants ou des bâtiments à construire 
faisant partie de la même tranche de construction que le bâtiment étudié.
L’angle de vue α sous lequel l’infrastructure est vue est déterminé depuis la façade de la pièce considérée du bâtiment étudié. Cet angle n’est  
pas limité au secteur affecté par le bruit. Pour chaque portion de façade, l’évaluation de l’angle de vue est faite en tenant compte du masquage  
en coupe par des bâtiments.

Protection des façades du bâtiment considéré par des écrans acoustiques
ou des merlons continus en bordure de l’infrastructure

Correction à apporter

Protection Correction

Pièce en zone de façade non protégée 0

Pièce en zone de façade peu protégée -3 dB

Pièce en zone de façade très protégée -6 dB

Tout point récepteur de la façade d’une pièce duquel est vu le point d’émission conventionnel est considéré comme non protégé. La zone située 
sous l’horizontale tracée depuis le sommet de l’écran acoustique ou du merlon est considérée comme très protégée. La zone intermédiaire est  
considérée comme peu protégée.
En présence d’un écran ou d’un merlon en bordure d’une infrastructure et de bâtiments faisant éventuellement écran entre l’infrastructure et la 
façade du bâtiment étudié,  on cumule les deux corrections, sauf si un des deux éléments faisant écran (bâtiment ou écran acoustique ou 
merlon) masque l’autre. Toutefois la correction globale est limitée à – 9 dB.

Exposition à plusieurs infrastructures de transports terrestres
Correction à apporter

Écart entre les deux valeurs Correction

Écart de 0 à 1 dB + 3 dB

Écart de 2 à 3 dB +2 dB

Écart de 4 à 9 dB +1dB

Écart > 9 dB 0dB

Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu’une façade est située dans le secteur affecté par le bruit de 
plusieurs infrastructures, une valeur d'isolement est déterminée pour chaque infrastructure selon les modalités précédentes.
La valeur minimale de l’isolement acoustique à retenir est calculée à partir de la série des valeurs ainsi déterminées. Les deux valeurs les plus  
faibles de la série sont comparées. La correction issue du tableau précédent est ajoutée à la valeur la plus élevée des deux.
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Si le bruit ne provient que de deux infrastructures, la série ne comporte que deux valeurs et la valeur calculée à l’aide du tableau est l’isolement 
acoustique minimal.
S’il y a plus de deux infrastructures, la valeur calculée à l’aide du tableau pour les deux plus faibles isolements est comparée de façon analogue  
à la plus faible des valeurs restantes. Le processus est réitéré jusqu’à ce que toutes les valeurs de la série aient été ainsi comparées.
Article 8 :  Lorsque le maître d'ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore en façade, il évalue la propagation des sons entre 
l'infrastructure et le futur bâtiment :
- par calcul réalisé selon des méthodes conformes à la norme NF S 31-133
- à l'aide de mesures réalisées selon la norme NF S 31-085 pour les infrastructures routières.
Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour l’ensemble des infrastructures routières, en recalant les niveaux sonores calculés ou  
mesurés à 2 mètres en avant des façades du bâtiment sur les valeurs suivantes de niveaux sonores au point de référence défini à l’article 4 du  
présent arrêté.

Niveaux sonores pour les infrastructures routières

Catégorie Niveau sonore au point de référence
en période diurne en dB(A)

Niveau sonore au point de référence
en période nocturne en dB(A)

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58 

Lors d’une estimation par calcul sur modèle numérique de propagation sonore, les caractéristiques acoustiques des infrastructures sont définies 
à l’aide des informations pouvant être recueillies (puissance acoustique, vitesses, trafic, etc.) et sont recalées afin d’ajuster, par le calcul, le 
niveau sonore au point de référence à la valeur correspondante donnée dans le tableau ci-dessus.
Lors d’une estimation par calcul, la valeur calculée au point de référence ou à l’emplacement du futur bâtiment est augmentée de 3dB(A) pour  
tenir compte de la réflexion de la façade dans le cas où les points de calcul sont en champ libre.
Lors d’une estimation par mesure, des mesurages sont effectués simultanément en plaçant les microphones au point de référence de chaque 
infrastructure concernée et aux emplacements correspondant à 2 mètres en avant des façades des bâtiments étudiés. La valeur mesurée au  
point de référence de chaque infrastructure est comparée à la valeur correspondante du tableau concerné et la différence est appliquée aux 
valeurs  mesurées  en façade des bâtiments  étudiés.  Lors  d’un mesurage en champ libre,  la valeur  mesurée au point  de référence ou à 
l’emplacement du futur bâtiment est augmentée de 3 dB(A) pour tenir compte de la réflexion sur la façade.
La valeur  d’isolement  acoustique minimal  déterminée à partir  de cette  évaluation est  telle que le niveau de bruit  à  l’intérieur  des pièces 
principales et cuisine est égale ou inférieur à 35 dB(A) en période diurne et 30 dB(A) en période nocturne, ces valeurs étant exprimées en  
niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, de 6 heures à 22 heures pour la période diurne, et de 22 heures à 6 heures pour  
la période nocturne.
Dans le cadre du contrôle des règles de construction applicable à toutes les catégories de bâtiments, les hypothèses et paramètres conduisant  
aux valeurs d’isolement acoustique minimal déterminées à partir  de cette évaluation sont tenues à disposition par le maître d’ouvrage de  
manière à permettre la vérification de l’estimation précise du niveau sonore en façade réalisée par le maître d’ouvrage.
Article 9 : Les communes concernées par le présent arrêté sont mentionnées en annexe 2 du présent arrêté.
Article 10 : Conformément aux dispositions de l’article L571-10-2 du code de l’environnement, les périmètres des secteurs affectés par le bruit  
situés le long de ces voies et définis, comme précisé à l’article 3, à partir des tableaux fournis en annexe 1 et de la carte en annexe 3, doivent  
être reportés à titre d’information, par les maires concernés, dans les annexes graphiques de leur Plan local d’urbanisme ou plan d’occupation 
des sols conformément aux dispositions des articles R123-13, R123-14 et R313-6 du code de l’urbanisme.
Une mise à jour de ce document sera effectuée le cas échéant conformément à l’article R123-22 du code de l’urbanisme.
Article 11 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs du département de Meurthe-et-Moselle, d’une 
mention dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département et d’un affichage dans les mairies des communes concernées 
pendant une période d'un mois minimum conformément à l’article R571-41 du code de l’environnement.
Cet arrêté sera aussi mis à la disposition du public à la préfecture de Meurthe-et-Moselle et à la direction départementale des Territoires de  
Meurthe-et-Moselle. 
Il sera également publié sur le site Internet des services de l’État de la préfecture de Meurthe-et-Moselle à l'adresse suivante :
http://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/ - Rubrique : Politiques-publiques/Environnement/Bruit
Article  12 :  Le  présent  arrêté  sera  transmis  pour  information  à  Madame la  directrice  de la  Direction  Régionale  de l’Environnement,  de 
l’Aménagement et du Logement Lorraine, Monsieur le directeur de la Direction Interdépartementale des Routes Est, Monsieur le directeur de la  
société des Autoroutes Paris-Rhin- Rhône et Monsieur le directeur de la société des Autoroutes du Nord et de l’Est de la France.
Article  13 :  Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  Monsieur  le  directeur  départemental  des  territoires  de  Meurthe-et-Moselle,  
Mesdames et Messieurs les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Nancy, le 13 août 2013 Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,
Jean-François RAFFY

____________________________

Arrêté  2013/DDT/TS/029 du 13 août  2013  relatif  à  la  révision  du classement  sonore des infrastructures  de transports  terrestres  
routières du réseau départemental et à l'isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures 
sur le territoire du département de Meurthe-et-Moselle

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses articles 13 et 14,
VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L.571-10 et R.571-32 à R.571-43,
VU le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article R.111-4-1,
VU le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L147-2 à L147-6, R.111-1, R.111-3-1, R.123-19, R.123-24 et R.311-10,  R.311-10-2 et 
R410-13,
VU l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation, notamment son article 7
VU l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières,
VU l’arrêté du 30 mai 1996 modifié relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique 
des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit,
VU l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux modalités d’application de la réglementation acoustique, notamment son article 6,
VU l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d’habitation, notamment son article 7,

http://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/
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VU l'arrêté interministériel du 23 juillet 2013 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement  
acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit,
VU la circulaire du 25 mai 2004 portant sur le bruit des infrastructures de transports terrestres,
VU l'arrêté préfectoral  du 31 août  1998 relatif  au classement  sonore des infrastructures de transport  terrestres routières,  et  à l'isolement 
acoustique des bâtiments affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures sur le territoire du département de Meurthe-et-Moselle,
VU l’avis du président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle du 14 juin 2013,
VU l’avis des communes concernées,
SUR proposition du directeur départemental des Territoires de Meurthe-et-Moselle,

A R R E T E
Article 1er : Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 31 août 1998 relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres et  
à l'isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures sur le territoire du département de Meurthe-et-
Moselle sont abrogées et remplacées par celles du présent arrêté en ce qui concerne le réseau routier départemental.
Article 2 : Les infrastructures de transports terrestres routières mentionnées à l'article 3 du présent arrêté sont classées en application de 
l'article L.571-10 du code de l'environnement susvisé et conformément à l'arrêté du 23 juillet 2013 susvisé. Elles sont représentées sur la carte  
jointe en annexe 3 du présent arrêté.
La largeur  des secteurs  affectés par  le bruit  correspond à une distance comptée de part  et  d’autre de l’infrastructure mesurée,  pour  les  
infrastructures routières, à partir du bord de la chaussée de la voie la plus proche. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords  
dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. Selon la catégorie de classement de l’infrastructure, cette largeur est la suivante :

Catégorie Largeur maximale des secteurs affectés par le bruit
de part et d’autre de l’infrastructure

1 d = 300 m
2 d = 250 m
3 d = 100 m
4 d = 30 m
5 d = 10 m

Les dispositions mentionnées à l'article 4 du présent arrêté et relatives à l'isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le 
bruit sont applicables aux abords du tracé de ces infrastructures.
Article 3 : Pour chacun des tronçons d'infrastructures concernés,
• le classement dans une des cinq catégories définies dans l'arrêté du 23 juillet 2013 susvisé,
• la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de ces tronçons,
sont arrêtés conformément aux dispositions figurant dans le tableau joint en annexe 1 du présent arrêté.
Ce tableau indique également le type de tissu urbain relatif au tronçon concerné.
Article 4 :  Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la détermination de l'isolement acoustique des 
bâtiments à construire inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l'article 3 ci-dessus sont arrêtés ainsi qu'il suit :

Infrastructures routières

Catégorie Niveau sonore de référence Laeq
(6 heures-22heures)en dB(A)

Niveau sonore de référence Laeq
(22 heures-6heures)en dB(A)

1 L > 81 L > 76
2 76 < L≤  81 71 < L≤ 76
3 70 < L≤  76 65 < L≤ 71
4 65< L≤ 70 60< L≤  65
5 60 < L≤  65 55 < L≤  60

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés conformément à la norme NF S-130 à une hauteur de cinq mètres au-
dessus du plan de roulement :
- pour les rues en « U » à deux mètres en avant de la ligne moyenne de façades,
- pour les tissus ouverts à une distance de dix mètres de l’infrastructure considérée. Ces niveaux sont augmentés de 3 dB(A) par rapport à la  
valeur en champ libre afin d’être équivalents à un niveau en façade.
Les calculs sont réalisés en considérant un sol réfléchissant, un angle de vue de 180°, un profil en travers au niveau du terrain nature, sans 
prendre en compte les  obstacles  situés le long de l’infrastructure,  et,  pour  les infrastructures  routières,  en prenant  en compte une allure 
stabilisée ou accélérée.
En l’absence de données de trafic, des valeurs forfaitaires par file de circulation peuvent être utilisées. Le cas échéant,  les mesures sont 
réalisées aux points de référence, conformément à la norme NF S 31-085, pour le bruit routier.
Si, sur un tronçon de l’infrastructure de transports terrestres, il existe une protection acoustique par couverture ou tunnel, il n’y a pas lieu de  
classer le tronçon considéré.
Si les niveaux sonores de référence évalués pour chaque période diurne et nocturne conduisent à classer une infrastructure ou un tronçon 
d’infrastructure de transports terrestres, dans deux catégories différentes l’infrastructure est classée dans la catégorie la plus bruyante.
Article 5 : Les bâtiments d'habitation, d'enseignement, de santé, de soins et d'action sociale, ainsi que les bâtiments d'hébergement à caractère 
touristique à construire dans le secteur de nuisance d'une ou plusieurs infrastructures de transports terrestres mentionnées à l'article 3 ci-
dessus,  doivent  présenter  un isolement  acoustique minimal  contre les bruits extérieurs  conformément  aux codes de la construction et de 
l'environnement.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 7 à 9 de l'arrêté du 23 juillet 2013 susvisé.
Article 6 : En application de l’article R. 571-43 du code de l’environnement et des articles L. 147-5 et L. 145-6 du code de l’urbanisme, les  
pièces principales et cuisines des logements dans les bâtiments d'habitation à construire dans le secteur de nuisance d'une ou de plusieurs  
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l'article 3 ci-dessus, doivent présenter un isolement acoustique minimal contre les bruits 
extérieurs.
La valeur de l'isolement est déterminée :
- soit de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à l'article 7 ci-après
- soit sur la base d'une évaluation précise des niveaux sonores en façade si le maître d'ouvrage du bâtiment à construire souhaite prendre en 
compte des données urbanistiques et topographiques particulières et l'implantation de la construction dans le site. Cette évaluation est faite  
sous sa responsabilité selon les modalités fixées à l'article 8 du présent arrêté.
Dans les 2 cas, les valeurs d’isolement acoustique minimal retenues ne peuvent être inférieures à 30dB et s’entendent pour des locaux ayant  
une  durée  de  réverbération  de  0,5  seconde  à  toutes  les  fréquences.  La  mesure  de  l’isolement  acoustique  de  façade  est  effectuée  
conformément à la procédure décrite dans le guide de mesures acoustiques de la direction générale de l’aménagement, du logement et de la  
nature (disponible sur le site www.developpement-durable.gouv.fr), les portes et fenêtres étant fermées et les systèmes d’occultation ouverts. 
La correction de durée de réverbération est  calculée à partir  des mesures de la durée de réverbération dans les locaux. L’isolement  est  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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conforme si la valeur mesurée est supérieure ou égale à la valeur exigée diminuée de l’incertitude I définie dans les arrêtés du 30 juin 1999  
susvisés.
Article 7 : Selon la méthode forfaitaire, la valeur de l'isolement acoustique contre les bruits extérieurs est déterminée de la façon suivante.
On distingue deux situations, celle où le bâtiment est construit dans une rue en U et celle où le bâtiment est construit en tissu ouvert.
L'appartenance des tronçons d'infrastructures classés au titre du présent arrêté à la catégorie des rues en U est indiquée dans le tableau joint  
en annexe 1.
La valeur de l'isolement acoustique minimal vis-à-vis des bruits de transports terrestres des pièces principales et cuisines des logements est  
déterminée de la façon suivante :
En tissu ouvert ou en rue en U, la valeur de l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT,A,tr minimal des pièces est donnée dans le  
tableau ci-dessous par catégorie d’infrastructure. Cette valeur est fonction de la distance horizontale entre la façade de la pièce correspondante  
du bâtiment à construire et, pour les infrastructures routières, le bord de la chaussée classée le plus proche du bâtiment considéré,

Tableau des valeurs d’isolement minimal  DnT,A,tr
DISTANCE (m) 0 10 15 20 25 30 40 50 65 80 100 125 160 200 250 300

C
1 45 45 44 43 42 41 40 39 38 37 36 35 34 33 32

A
T

2 42 42 41 40 39 38 37 36 35 34 33 32 31 30

E
G

3 38 38 37 36 35 34 33 32 31 30

O
R

4 35 33 32 31 30

I
E

5 30

Ces valeurs peuvent être diminuées en fonction de la valeur de l’angle de vue α selon lequel on peut voir l’infrastructure depuis la façade de la 
pièce considérée. Cet angle de vue prend en compte à la fois l’orientation du bâtiment par rapport à l’infrastructure de transport et la présence  
d’obstacles tels que des bâtiments entre l’infrastructure et la pièce pour laquelle on cherche à déterminer l’isolement de façade.
Elles peuvent être diminuées de façon à prendre en compte la présence d’une protection acoustique en bordure de l’infrastructure tel qu'un 
écran acoustique ou un merlon.
Les corrections sont calculées conformément aux indications suivantes :
Pour chaque infrastructure classée considérée, un point d’émission conventionnel situé au niveau du sol de cette infrastructure est défini, pour 
les infrastructures routières, sur le bord de chaussée de cette infrastructure le plus éloigné de la façade de la pièce considérée,

Protection des façades du bâtiment considéré par des bâtiments
Correction à apporter

Angle de vue α Correction
α > 135° 0 dB

110°< α ≤ 135° -1 dB

90°< α ≤ 110° -2 dB

60°< α ≤ 90° -3 dB

30°< α ≤ 60° -4 dB

15°< α ≤ 30° -5 dB

0°< α ≤ 15° -6 dB

α = 0° (façade arrière) -9 dB

Les bâtiments susceptibles de constituer des écrans sont le bâtiment étudié lui même, des bâtiments existants ou des bâtiments à construire 
faisant partie de la même tranche de construction que le bâtiment étudié.
L’angle de vue α sous lequel l’infrastructure est vue est déterminé depuis la façade de la pièce considérée du bâtiment étudié. Cet angle n’est  
pas limité au secteur affecté par le bruit. Pour chaque portion de façade, l’évaluation de l’angle de vue est faite en tenant compte du masquage  
en coupe par des bâtiments.

Protection des façades du bâtiment considéré par des écrans acoustiques
ou des merlons continus en bordure de l’infrastructure

Correction à apporter

Protection Correction

Pièce en zone de façade non protégée 0

Pièce en zone de façade peu protégée -3 dB

Pièce en zone de façade très protégée -6 dB

Tout point récepteur de la façade d’une pièce duquel est vu le point d’émission conventionnel est considéré comme non protégé. La zone située 
sous l’horizontale tracée depuis le sommet de l’écran acoustique ou du merlon est considérée comme très protégée. La zone intermédiaire est  
considérée comme peu protégée.
En présence d’un écran ou d’un merlon en bordure d’une infrastructure et de bâtiments faisant éventuellement écran entre l’infrastructure et la 
façade du bâtiment étudié,  on cumule les deux corrections, sauf si un des deux éléments faisant écran (bâtiment ou écran acoustique ou 
merlon) masque l’autre. Toutefois la correction globale est limitée à – 9 dB.
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Exposition à plusieurs infrastructures de transports terrestres
Correction à apporter

Écart entre les deux valeurs Correction

Écart de 0 à 1 dB + 3 dB

Écart de 2 à 3 dB +2 dB

Écart de 4 à 9 dB +1dB

Écart > 9 dB 0dB

Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu’une façade est située dans le secteur affecté par le bruit de 
plusieurs infrastructures, une valeur d'isolement est déterminée pour chaque infrastructure selon les modalités précédentes.
La valeur minimale de l’isolement acoustique à retenir est calculée à partir de la série des valeurs ainsi déterminées. Les deux valeurs les plus  
faibles de la série sont comparées. La correction issue du tableau précédent est ajoutée à la valeur la plus élevée des deux.
Si le bruit ne provient que de deux infrastructures, la série ne comporte que deux valeurs et la valeur calculée à l’aide du tableau est l’isolement 
acoustique minimal.
S’il y a plus de deux infrastructures, la valeur calculée à l’aide du tableau pour les deux plus faibles isolements est comparée de façon analogue  
à la plus faible des valeurs restantes. Le processus est réitéré jusqu’à ce que toutes les valeurs de la série aient été ainsi comparées.
Article 8 :  Lorsque le maître d'ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore en façade, il évalue la propagation des sons entre 
l'infrastructure et le futur bâtiment :
- par calcul réalisé selon des méthodes conformes à la norme NF S 31-133
- à l'aide de mesures réalisées selon la norme NF S 31-085 pour les infrastructures routières.
Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour l’ensemble des infrastructures routières, en recalant les niveaux sonores calculés ou  
mesurés à 2 mètres en avant des façades du bâtiment sur les valeurs suivantes de niveaux sonores au point de référence défini à l’article 4 du  
présent arrêté.

Niveaux sonores pour les infrastructures routières

Catégorie Niveau sonore au point de référence
en période diurne en dB(A)

Niveau sonore au point de référence
en période nocturne en dB(A)

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58 

Lors d’une estimation par calcul sur modèle numérique de propagation sonore, les caractéristiques acoustiques des infrastructures sont définies 
à l’aide des informations pouvant être recueillies (puissance acoustique, vitesses, trafic, etc.) et sont recalées afin d’ajuster, par le calcul, le 
niveau sonore au point de référence à la valeur correspondante donnée dans le tableau ci-dessus.
Lors d’une estimation par calcul, la valeur calculée au point de référence ou à l’emplacement du futur bâtiment est augmentée de 3dB(A) pour  
tenir compte de la réflexion de la façade dans le cas où les points de calcul sont en champ libre.
Lors d’une estimation par mesure, des mesurages sont effectués simultanément en plaçant les microphones au point de référence de chaque 
infrastructure concernée et aux emplacements correspondant à 2 mètres en avant des façades des bâtiments étudiés. La valeur mesurée au  
point de référence de chaque infrastructure est comparée à la valeur correspondante du tableau concerné et la différence est appliquée aux 
valeurs  mesurées  en façade des bâtiments  étudiés.  Lors  d’un mesurage en champ libre,  la valeur  mesurée au point  de référence ou à 
l’emplacement du futur bâtiment est augmentée de 3 dB(A) pour tenir compte de la réflexion sur la façade.
La valeur  d’isolement  acoustique minimal  déterminée à partir  de cette  évaluation est  telle que le niveau de bruit  à  l’intérieur  des pièces 
principales et cuisine est égale ou inférieur à 35 dB(A) en période diurne et 30 dB(A) en période nocturne, ces valeurs étant exprimées en  
niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, de 6 heures à 22 heures pour la période diurne, et de 22 heures à 6 heures pour  
la période nocturne.
Dans le cadre du contrôle des règles de construction applicable à toutes les catégories de bâtiments, les hypothèses et paramètres conduisant  
aux valeurs d’isolement acoustique minimal déterminées à partir  de cette évaluation sont tenues à disposition par le maître d’ouvrage de  
manière à permettre la vérification de l’estimation précise du niveau sonore en façade réalisée par le maître d’ouvrage.
Article 9 : Les communes concernées par le présent arrêté sont mentionnées en annexe 2 du présent arrêté.
Article 10 : Conformément aux dispositions de l’article L571-10-2 du code de l’environnement, les périmètres des secteurs affectés par le bruit  
situés le long de ces voies et définis, comme précisé à l’article 3, à partir des tableaux fournis en annexe 1 et de la carte en annexe 3, doivent  
être reportés à titre d’information, par les maires concernés, dans les annexes graphiques de leur Plan local d’urbanisme ou plan d’occupation 
des sols conformément aux dispositions des articles R123-13, R123-14 et R313-6 du code de l’urbanisme.
Une mise à jour de ce document sera effectuée le cas échéant conformément à l’article R123-22 du code de l’urbanisme.
Article 11 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs du département de Meurthe-et-Moselle, d’une 
mention dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département et d’un affichage dans les mairies des communes concernées 
pendant une période d'un mois minimum conformément à l’article R571-41 du code de l’environnement.
Cet arrêté sera aussi mis à la disposition du public à la préfecture de Meurthe-et-Moselle et à la direction départementale des Territoires de  
Meurthe-et-Moselle. 
Il sera également publié sur le site Internet des services de l’État de la préfecture de Meurthe-et-Moselle à l'adresse suivante :
http://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/ - Rubrique : Politiques-publiques/Environnement/Bruit
Article  12 :  Le  présent  arrêté  sera  transmis  pour  information  à  Madame la  directrice  de la  Direction  Régionale  de l’Environnement,  de 
l’Aménagement et du Logement Lorraine et Monsieur le président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle.

Article  13 :  Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  Monsieur  le  directeur  départemental  des  territoires  de  Meurthe-et-Moselle,  
Mesdames et Messieurs les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Nancy, le 13 août 2013 Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,
Jean-François RAFFY

____________________________

http://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/
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Arrêté  2013/DDT/TS/030 du 13 août  2013  relatif  à  la  révision  du classement  sonore des infrastructures  de transports  terrestres  
routières du réseau communal et à l'isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures sur le 
territoire du département de Meurthe-et-Moselle

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses articles 13 et 14,
VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L.571-10 et R.571-32 à R.571-43,
VU le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article R.111-4-1,
VU le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L147-2 à L147-6, R.111-1, R.111-3-1, R.123-19, R.123-24 et R.311-10,  R.311-10-2 et 
R410-13,
VU l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation, notamment son article 7
VU l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières,
VU l’arrêté du 30 mai 1996 modifié relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique 
des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit,
VU l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux modalités d’application de la réglementation acoustique, notamment son article 6,
VU l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d’habitation, notamment son article 7,
VU l'arrêté interministériel du 23 juillet 2013 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement  
acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit,
VU la circulaire du 25 mai 2004 portant sur le bruit des infrastructures de transports terrestres,
VU l'arrêté préfectoral  du 31 août  1998 relatif  au classement  sonore des infrastructures de transport  terrestres routières,  et  à l'isolement 
acoustique des bâtiments affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures sur le territoire du département de Meurthe-et-Moselle,
VU l’avis du Grand Nancy du 23 juillet juin 2013,
VU l’avis des communes concernées,
SUR proposition du directeur départemental des Territoires de Meurthe-et-Moselle,

A R R E T E
Article 1er : Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 31 août 1998 relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres et  
à l'isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures sur le territoire du département de Meurthe-et-
Moselle sont abrogées et remplacées par celles du présent arrêté en ce qui concerne le réseau routiercommunal.
Article 2 : Les infrastructures de transports terrestres routières mentionnées à l'article 3 du présent arrêté sont classées en application de 
l'article L.571-10 du code de l'environnement susvisé et conformément à l'arrêté du 23 juillet 2013 susvisé. Elles sont représentées sur la carte  
jointe en annexe 3 du présent arrêté.
La largeur  des secteurs  affectés par  le bruit  correspond à une distance comptée de part  et  d’autre de l’infrastructure mesurée,  pour  les  
infrastructures routières, à partir du bord de la chaussée de la voie la plus proche. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords  
dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. Selon la catégorie de classement de l’infrastructure, cette largeur est la suivante :

Catégorie Largeur maximale des secteurs affectés par le bruit
de part et d’autre de l’infrastructure

1 d = 300 m
2 d = 250 m
3 d = 100 m
4 d = 30 m
5 d = 10 m

Les dispositions mentionnées à l'article 4 du présent arrêté et relatives à l'isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le 
bruit sont applicables aux abords du tracé de ces infrastructures.
Article 3 : Pour chacun des tronçons d'infrastructures concernés,
• le classement dans une des cinq catégories définies dans l'arrêté du 23 juillet 2013 susvisé,
• la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de ces tronçons,
sont arrêtés conformément aux dispositions figurant dans le tableau joint en annexe 1 du présent arrêté.
Ce tableau indique également le type de tissu urbain relatif au tronçon concerné.
Article 4 :  Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la détermination de l'isolement acoustique des 
bâtiments à construire inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l'article 3 ci-dessus sont arrêtés ainsi qu'il suit :

Infrastructures routières

Catégorie Niveau sonore de référence Laeq
(6 heures-22heures)en dB(A)

Niveau sonore de référence Laeq
(22 heures-6heures)en dB(A)

1 L > 81 L > 76
2 76 < L≤  81 71 < L≤ 76
3 70 < L≤  76 65 < L≤ 71
4 65< L≤ 70 60< L≤  65
5 60 < L≤  65 55 < L≤  60

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés conformément à la norme NF S-130 à une hauteur de cinq mètres au-
dessus du plan de roulement :
- pour les rues en « U » à deux mètres en avant de la ligne moyenne de façades,
- pour les tissus ouverts à une distance de dix mètres de l’infrastructure considérée. Ces niveaux sont augmentés de 3 dB(A) par rapport à la  
valeur en champ libre afin d’être équivalents à un niveau en façade.
Les calculs sont réalisés en considérant un sol réfléchissant, un angle de vue de 180°, un profil en travers au niveau du terrain nature, sans 
prendre en compte les  obstacles  situés le long de l’infrastructure,  et,  pour  les infrastructures  routières,  en prenant  en compte une allure 
stabilisée ou accélérée.
En l’absence de données de trafic, des valeurs forfaitaires par file de circulation peuvent être utilisées. Le cas échéant,  les mesures sont 
réalisées aux points de référence, conformément à la norme NF S 31-085, pour le bruit routier.
Si, sur un tronçon de l’infrastructure de transports terrestres, il existe une protection acoustique par couverture ou tunnel, il n’y a pas lieu de  
classer le tronçon considéré.
Si les niveaux sonores de référence évalués pour chaque période diurne et nocturne conduisent à classer une infrastructure ou un tronçon 
d’infrastructure de transports terrestres, dans deux catégories différentes l’infrastructure est classée dans la catégorie la plus bruyante.
Article 5 : Les bâtiments d'habitation, d'enseignement, de santé, de soins et d'action sociale, ainsi que les bâtiments d'hébergement à caractère 
touristique à construire dans le secteur de nuisance d'une ou plusieurs infrastructures de transports terrestres mentionnées à l'article 3 ci-
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dessus,  doivent  présenter  un isolement  acoustique minimal  contre les bruits extérieurs  conformément  aux codes de la construction et de 
l'environnement.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 7 à 9 de l'arrêté du 23 juillet 2013 susvisé.
Article 6 : En application de l’article R. 571-43 du code de l’environnement et des articles L. 147-5 et L. 145-6 du code de l’urbanisme, les  
pièces principales et cuisines des logements dans les bâtiments d'habitation à construire dans le secteur de nuisance d'une ou de plusieurs  
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l'article 3 ci-dessus, doivent présenter un isolement acoustique minimal contre les bruits 
extérieurs.
La valeur de l'isolement est déterminée :
- soit de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à l'article 7 ci-après
- soit sur la base d'une évaluation précise des niveaux sonores en façade si le maître d'ouvrage du bâtiment à construire souhaite prendre en 
compte des données urbanistiques et topographiques particulières et l'implantation de la construction dans le site. Cette évaluation est faite  
sous sa responsabilité selon les modalités fixées à l'article 8 du présent arrêté.
Dans les 2 cas, les valeurs d’isolement acoustique minimal retenues ne peuvent être inférieures à 30dB et s’entendent pour des locaux ayant  
une  durée  de  réverbération  de  0,5  seconde  à  toutes  les  fréquences.  La  mesure  de  l’isolement  acoustique  de  façade  est  effectuée  
conformément à la procédure décrite dans le guide de mesures acoustiques de la direction générale de l’aménagement, du logement et de la  
nature (disponible sur le site www.developpement-durable.gouv.fr), les portes et fenêtres étant fermées et les systèmes d’occultation ouverts. 
La correction de durée de réverbération est  calculée à partir  des mesures de la durée de réverbération dans les locaux. L’isolement  est  
conforme si la valeur mesurée est supérieure ou égale à la valeur exigée diminuée de l’incertitude I définie dans les arrêtés du 30 juin 1999  
susvisés.
Article 7 : Selon la méthode forfaitaire, la valeur de l'isolement acoustique contre les bruits extérieurs est déterminée de la façon suivante.
On distingue deux situations, celle où le bâtiment est construit dans une rue en U et celle où le bâtiment est construit en tissu ouvert.
L'appartenance des tronçons d'infrastructures classés au titre du présent arrêté à la catégorie des rues en U est indiquée dans le tableau joint  
en annexe 1.
La valeur de l'isolement acoustique minimal vis-à-vis des bruits de transports terrestres des pièces principales et cuisines des logements est  
déterminée de la façon suivante :
En tissu ouvert ou en rue en U, la valeur de l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT,A,tr minimal des pièces est donnée dans le  
tableau ci-dessous par catégorie d’infrastructure. Cette valeur est fonction de la distance horizontale entre la façade de la pièce correspondante  
du bâtiment à construire et, pour les infrastructures routières, le bord de la chaussée classée le plus proche du bâtiment considéré,

Tableau des valeurs d’isolement minimal  DnT,A,tr
DISTANCE (m) 0 10 15 20 25 30 40 50 65 80 100 125 160 200 250 300

C
1 45 45 44 43 42 41 40 39 38 37 36 35 34 33 32

A
T

2 42 42 41 40 39 38 37 36 35 34 33 32 31 30

E
G

3 38 38 37 36 35 34 33 32 31 30

O
R

4 35 33 32 31 30

I
E

5 30

Ces valeurs peuvent être diminuées en fonction de la valeur de l’angle de vue α selon lequel on peut voir l’infrastructure depuis la façade de la 
pièce considérée. Cet angle de vue prend en compte à la fois l’orientation du bâtiment par rapport à l’infrastructure de transport et la présence  
d’obstacles tels que des bâtiments entre l’infrastructure et la pièce pour laquelle on cherche à déterminer l’isolement de façade.
Elles peuvent être diminuées de façon à prendre en compte la présence d’une protection acoustique en bordure de l’infrastructure tel qu'un 
écran acoustique ou un merlon.
Les corrections sont calculées conformément aux indications suivantes :
Pour chaque infrastructure classée considérée, un point d’émission conventionnel situé au niveau du sol de cette infrastructure est défini, pour 
les infrastructures routières, sur le bord de chaussée de cette infrastructure le plus éloigné de la façade de la pièce considérée,

Protection des façades du bâtiment considéré par des bâtiments
Correction à apporter

Angle de vue α Correction
α > 135° 0 dB

110°< α ≤ 135° -1 dB
90°< α ≤ 110° -2 dB

60°< α ≤ 90° -3 dB

30°< α ≤ 60° -4 dB

15°< α ≤ 30° -5 dB

0°< α ≤ 15° -6 dB

α = 0° (façade arrière) -9 dB

Les bâtiments susceptibles de constituer des écrans sont le bâtiment étudié lui même, des bâtiments existants ou des bâtiments à construire 
faisant partie de la même tranche de construction que le bâtiment étudié.

http://www.developpement-durable.gouv.fr/


RECUEIL N° 24 977 27 AOUT 2013

L’angle de vue α sous lequel l’infrastructure est vue est déterminé depuis la façade de la pièce considérée du bâtiment étudié. Cet angle n’est  
pas limité au secteur affecté par le bruit. Pour chaque portion de façade, l’évaluation de l’angle de vue est faite en tenant compte du masquage  
en coupe par des bâtiments.

Protection des façades du bâtiment considéré par des écrans acoustiques
ou des merlons continus en bordure de l’infrastructure

Correction à apporter

Protection Correction

Pièce en zone de façade non protégée 0

Pièce en zone de façade peu protégée -3 dB

Pièce en zone de façade très protégée -6 dB

Tout point récepteur de la façade d’une pièce duquel est vu le point d’émission conventionnel est considéré comme non protégé. La zone située 
sous l’horizontale tracée depuis le sommet de l’écran acoustique ou du merlon est considérée comme très protégée. La zone intermédiaire est  
considérée comme peu protégée.
En présence d’un écran ou d’un merlon en bordure d’une infrastructure et de bâtiments faisant éventuellement écran entre l’infrastructure et la 
façade du bâtiment étudié,  on cumule les deux corrections, sauf si un des deux éléments faisant écran (bâtiment ou écran acoustique ou 
merlon) masque l’autre. Toutefois la correction globale est limitée à – 9 dB.

Exposition à plusieurs infrastructures de transports terrestres
Correction à apporter

Écart entre les deux valeurs Correction

Écart de 0 à 1 dB + 3 dB

Écart de 2 à 3 dB +2 dB

Écart de 4 à 9 dB +1dB

Écart > 9 dB 0dB

Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu’une façade est située dans le secteur affecté par le bruit de 
plusieurs infrastructures, une valeur d'isolement est déterminée pour chaque infrastructure selon les modalités précédentes.
La valeur minimale de l’isolement acoustique à retenir est calculée à partir de la série des valeurs ainsi déterminées. Les deux valeurs les plus  
faibles de la série sont comparées. La correction issue du tableau précédent est ajoutée à la valeur la plus élevée des deux.
Si le bruit ne provient que de deux infrastructures, la série ne comporte que deux valeurs et la valeur calculée à l’aide du tableau est l’isolement 
acoustique minimal.
S’il y a plus de deux infrastructures, la valeur calculée à l’aide du tableau pour les deux plus faibles isolements est comparée de façon analogue  
à la plus faible des valeurs restantes. Le processus est réitéré jusqu’à ce que toutes les valeurs de la série aient été ainsi comparées.
Article 8 :  Lorsque le maître d'ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore en façade, il évalue la propagation des sons entre 
l'infrastructure et le futur bâtiment :
- par calcul réalisé selon des méthodes conformes à la norme NF S 31-133
- à l'aide de mesures réalisées selon la norme NF S 31-085 pour les infrastructures routières.
Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour l’ensemble des infrastructures routières, en recalant les niveaux sonores calculés ou  
mesurés à 2 mètres en avant des façades du bâtiment sur les valeurs suivantes de niveaux sonores au point de référence défini à l’article 4 du  
présent arrêté.

Niveaux sonores pour les infrastructures routières

Catégorie Niveau sonore au point de référence
en période diurne en dB(A)

Niveau sonore au point de référence
en période nocturne en dB(A)

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58 

Lors d’une estimation par calcul sur modèle numérique de propagation sonore, les caractéristiques acoustiques des infrastructures sont définies 
à l’aide des informations pouvant être recueillies (puissance acoustique, vitesses, trafic, etc.) et sont recalées afin d’ajuster, par le calcul, le 
niveau sonore au point de référence à la valeur correspondante donnée dans le tableau ci-dessus.
Lors d’une estimation par calcul, la valeur calculée au point de référence ou à l’emplacement du futur bâtiment est augmentée de 3dB(A) pour  
tenir compte de la réflexion de la façade dans le cas où les points de calcul sont en champ libre.
Lors d’une estimation par mesure, des mesurages sont effectués simultanément en plaçant les microphones au point de référence de chaque 
infrastructure concernée et aux emplacements correspondant à 2 mètres en avant des façades des bâtiments étudiés. La valeur mesurée au  
point de référence de chaque infrastructure est comparée à la valeur correspondante du tableau concerné et la différence est appliquée aux 
valeurs  mesurées  en façade des bâtiments  étudiés.  Lors  d’un mesurage en champ libre,  la valeur  mesurée au point  de référence ou à 
l’emplacement du futur bâtiment est augmentée de 3 dB(A) pour tenir compte de la réflexion sur la façade.
La valeur  d’isolement  acoustique minimal  déterminée à partir  de cette  évaluation est  telle que le niveau de bruit  à  l’intérieur  des pièces 
principales et cuisine est égale ou inférieur à 35 dB(A) en période diurne et 30 dB(A) en période nocturne, ces valeurs étant exprimées en  
niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, de 6 heures à 22 heures pour la période diurne, et de 22 heures à 6 heures pour  
la période nocturne.
Dans le cadre du contrôle des règles de construction applicable à toutes les catégories de bâtiments, les hypothèses et paramètres conduisant  
aux valeurs d’isolement acoustique minimal déterminées à partir  de cette évaluation sont tenues à disposition par le maître d’ouvrage de  
manière à permettre la vérification de l’estimation précise du niveau sonore en façade réalisée par le maître d’ouvrage.
Article 9 : Les communes concernées par le présent arrêté sont mentionnées en annexe 2 du présent arrêté.
Article 10 : Conformément aux dispositions de l’article L571-10-2 du code de l’environnement, les périmètres des secteurs affectés par le bruit  
situés le long de ces voies et définis, comme précisé à l’article 3, à partir des tableaux fournis en annexe 1 et de la carte en annexe 3, doivent  
être reportés à titre d’information, par les maires concernés, dans les annexes graphiques de leur Plan local d’urbanisme ou plan d’occupation 
des sols conformément aux dispositions des articles R123-13, R123-14 et R313-6 du code de l’urbanisme.
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Une mise à jour de ce document sera effectuée le cas échéant conformément à l’article R123-22 du code de l’urbanisme.
Article 11 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs du département de Meurthe-et-Moselle, d’une 
mention dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département et d’un affichage dans les mairies des communes concernées 
pendant une période d'un mois minimum conformément à l’article R571-41 du code de l’environnement.
Cet arrêté sera aussi mis à la disposition du public à la préfecture de Meurthe-et-Moselle et à la direction départementale des Territoires de  
Meurthe-et-Moselle. 
Il sera également publié sur le site Internet des services de l’État de la préfecture de Meurthe-et-Moselle à l'adresse suivante :
http://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/ - Rubrique : Politiques-publiques/Environnement/Bruit
Article  12 :  Le  présent  arrêté  sera  transmis  pour  information  à  Madame la  directrice  de la  Direction  Régionale  de l’Environnement,  de 
l’Aménagement et du Logement Lorraine et Monsieur le président du Grand Nancy.
Article  13 :  Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  Monsieur  le  directeur  départemental  des  territoires  de  Meurthe-et-Moselle,  
Mesdames et Messieurs les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Nancy, le 13 août 2013 Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,
Jean-François RAFFY

____________________________

Arrêté  2013/DDT/TS/031 du 13 août  2013  relatif  à  la  révision  du classement  sonore des infrastructures  de transports  terrestres  
ferroviaires et à l'isolement  acoustique des bâtiments affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures sur le territoire du 
département de Meurthe-et-Moselle

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses articles 13 et 14,
VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L.571-10 et R.571-32 à R.571-43,
VU le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article R.111-4-1,
VU le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L147-2 à L147-6, R.111-1, R.111-3-1, R.123-19, R.123-24 et R.311-10,  R.311-10-2 et 
R410-13,
VU l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation, notamment son article 7
VU l’arrêté du 30 mai 1996 modifié relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique 
des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit,
VU l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux modalités d’application de la réglementation acoustique, notamment son article 6,
VU l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d’habitation, notamment son article 7,
VU l’arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires, 
VU les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d'enseignement et de santé et dans les 
hôtels,
VU l'arrêté interministériel du 23 juillet 2013 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement  
acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit,
VU la circulaire du 25 mai 2004 portant sur le bruit des infrastructures de transports terrestres,
VU l'arrêté préfectoral du 22 septembre 1998 relatif au classement sonore des infrastructures de transport terrestres ferroviaire,  et à l'isolement 
acoustique des bâtiments affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures sur le territoire du département de Meurthe-et-Moselle,
VU l’avis de Réseau Ferré de France du12/01/2012,
VU l’avis des communes concernées,
SUR proposition du directeur départemental des Territoires de Meurthe-et-Moselle,

A R R E T E
Article 1er :  Les dispositions de l'arrêté préfectoral  du 22 septembre 1998 relatif  au classement  sonore des infrastructures de transports  
terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures sur le territoire du département de  
Meurthe-et-Moselle sont abrogées et remplacées par celles du présent arrêté en ce qui concerne le réseau ferroviaire.
Article 2 : Les infrastructures de transports terrestres ferroviaires mentionnées à l'article 3 du présent arrêté sont classées en application de 
l'article L.571-10 du code de l'environnement susvisé et conformément à l'arrêté du 23 juillet 2013 susvisé. Elles sont représentées sur la carte  
jointe en annexe 3 du présent arrêté.
La largeur  des secteurs  affectés par  le bruit  correspond à une distance comptée de part  et  d’autre de l’infrastructure mesurée,  pour  les  
infrastructures routières, à partir du rail le plus proche. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol  
horizontal réfléchissant. Selon la catégorie de classement de l’infrastructure, cette largeur est la suivante :

Catégorie Largeur maximale des secteurs affectés par le bruit
de part et d’autre de l’infrastructure

1 d = 300 m
2 d = 250 m
3 d = 100 m
4 d = 30 m
5 d = 10 m

Les dispositions mentionnées à l'article 4 du présent arrêté et relatives à l'isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le 
bruit sont applicables aux abords du tracé de ces infrastructures.
Article 3 : Pour chacun des tronçons d'infrastructures concernés,
• le classement dans une des cinq catégories définies dans l'arrêté du 23 juillet 2013 susvisé,
• la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de ces tronçons,
sont arrêtés conformément aux dispositions figurant dans le tableau joint en annexe 1 du présent arrêté.
Ce tableau indique également le type de tissu urbain relatif au tronçon concerné.
Article 4 :  Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la détermination de l'isolement acoustique des 
bâtiments à construire inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l'article 3 ci-dessus sont arrêtés ainsi qu'il suit :

Lignes ferroviaires à grande vitesse

Catégorie Niveau sonore de référence Laeq
(6 heures-22heures)en dB(A)

Niveau sonore de référence Laeq
(22 heures-6heures)en dB(A)

1 L > 81 L > 76

http://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/
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2 76 < L< 81 71 < L< 76
3 70 < L< 76 65 < L< 71
4 65< L< 70 60< L< 65
5 60 < L< 65 55 < L< 60

Pour les lignes ferroviaires conventionnelles, les valeurs limites des niveaux sonores de référence du tableau ci-dessus sont à augmenter de 3  
dB(A), en application de l’arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires. Les valeurs à prendre en compte sont les  
suivantes :

Lignes ferroviaires conventionnelles

Catégorie Niveau sonore de référence Laeq
(6 heures-22heures)en dB(A)

Niveau sonore de référence Laeq
(22 heures-6heures)en dB(A)

1 L > 84 L > 79
2 79 < L< 84 74 < L< 79
3 73 < L< 79 68 < L< 74
4 68< L< 73 63< L< 68
5 63 < L< 68 58 < L< 63

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés conformément à la norme NF S-130 à une hauteur de cinq mètres au-
dessus du plan de roulement :
- pour les rues en « U » à deux mètres en avant de la ligne moyenne de façades,
- pour les tissus ouverts à une distance de dix mètres de l’infrastructure considérée. Ces niveaux sont augmentés de 3 dB(A) par rapport à la  
valeur en champ libre afin d’être équivalents à un niveau en façade.
Les calculs sont réalisés en considérant un sol réfléchissant, un angle de vue de 180°, un profil en travers au niveau du terrain nature, sans 
prendre en compte les  obstacles  situés le long de l’infrastructure,  et,  pour  les infrastructures  routières,  en prenant  en compte une allure 
stabilisée ou accélérée.
En l’absence de données de trafic, des valeurs forfaitaires par file de circulation peuvent être utilisées. Le cas échéant,  les mesures sont 
réalisées aux points de référence, conformément à la norme NF S 31-088, pour le bruit ferroviaire.
Si, sur un tronçon de l’infrastructure de transports terrestres, il existe une protection acoustique par couverture ou tunnel, il n’y a pas lieu de  
classer le tronçon considéré.
Si les niveaux sonores de référence évalués pour chaque période diurne et nocturne conduisent à classer une infrastructure ou un tronçon 
d’infrastructure de transports terrestres, dans deux catégories différentes l’infrastructure est classée dans la catégorie la plus bruyante.
Article 5 : Les bâtiments d'habitation, d'enseignement, de santé, de soins et d'action sociale, ainsi que les bâtiments d'hébergement à caractère 
touristique à construire dans le secteur de nuisance d'une ou plusieurs infrastructures de transports terrestres mentionnées à l'article 3 ci-
dessus,  doivent  présenter  un isolement  acoustique minimal  contre les bruits extérieurs  conformément  aux codes de la construction et de 
l'environnement.
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 7 à 9 de l'arrêté du 23 juillet 2013 susvisé.
Article 6 : En application de l’article R. 571-43 du code de l’environnement et des articles L. 147-5 et L. 145-6 du code de l’urbanisme, les  
pièces principales et cuisines des logements dans les bâtiments d'habitation à construire dans le secteur de nuisance d'une ou de plusieurs  
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l'article 3 ci-dessus, doivent présenter un isolement acoustique minimal contre les bruits 
extérieurs.
La valeur de l'isolement est déterminée :
- soit de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à l'article 7 ci-après
- soit sur la base d'une évaluation précise des niveaux sonores en façade si le maître d'ouvrage du bâtiment à construire souhaite prendre en 
compte des données urbanistiques et topographiques particulières et l'implantation de la construction dans le site. Cette évaluation est faite  
sous sa responsabilité selon les modalités fixées à l'article 8 du présent arrêté.
Dans les 2 cas, les valeurs d’isolement acoustique minimal retenues ne peuvent être inférieures à 30dB et s’entendent pour des locaux ayant  
une  durée  de  réverbération  de  0,5  seconde  à  toutes  les  fréquences.  La  mesure  de  l’isolement  acoustique  de  façade  est  effectuée  
conformément à la procédure décrite dans le guide de mesures acoustiques de la direction générale de l’aménagement, du logement et de la  
nature (disponible sur le site www.developpement-durable.gouv.fr), les portes et fenêtres étant fermées et les systèmes d’occultation ouverts. 
La correction de durée de réverbération est  calculée à partir  des mesures de la durée de réverbération dans les locaux. L’isolement  est  
conforme si la valeur mesurée est supérieure ou égale à la valeur exigée diminuée de l’incertitude I définie dans les arrêtés du 30 juin 1999  
susvisés.
Article 7 : Selon la méthode forfaitaire, la valeur de l'isolement acoustique contre les bruits extérieurs est déterminée de la façon suivante.
On distingue deux situations, celle où le bâtiment est construit dans une rue en U et celle où le bâtiment est construit en tissu ouvert.
L'appartenance des tronçons d'infrastructures classés au titre du présent arrêté à la catégorie des rues en U est indiquée dans le tableau joint  
en annexe 1.
La valeur de l'isolement acoustique minimal vis-à-vis des bruits de transports terrestres des pièces principales et cuisines des logements est  
déterminée de la façon suivante :
En tissu ouvert ou en rue en U, la valeur de l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT,A,tr minimal des pièces est donnée dans le  
tableau ci-dessous par catégorie d’infrastructure. Cette valeur est fonction de la distance horizontale entre la façade de la pièce correspondante  
du bâtiment à construire et, pour les infrastructures ferroviaires, le rail de la voie classée le plus proche du bâtiment considéré.

Tableau des valeurs d’isolement minimal  DnT,A,tr
DISTANCE (m) 0 10 15 20 25 30 40 50 65 80 100 125 160 200 250 300

C
1 45 45 44 43 42 41 40 39 38 37 36 35 34 33 32

A
T

2 42 42 41 40 39 38 37 36 35 34 33 32 31 30

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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E
G

3 38 38 37 36 35 34 33 32 31 30

O
R

4 35 33 32 31 30

I
E

5 30

Ces valeurs peuvent être diminuées en fonction de la valeur de l’angle de vue α selon lequel on peut voir l’infrastructure depuis la façade de la 
pièce considérée. Cet angle de vue prend en compte à la fois l’orientation du bâtiment par rapport à l’infrastructure de transport et la présence  
d’obstacles tels que des bâtiments entre l’infrastructure et la pièce pour laquelle on cherche à déterminer l’isolement de façade.
Elles peuvent être diminuées de façon à prendre en compte la présence d’une protection acoustique en bordure de l’infrastructure tel qu'un 
écran acoustique ou un merlon.
Les corrections sont calculées conformément aux indications suivantes :
Pour chaque infrastructure classée considérée, un point d’émission conventionnel situé au niveau du sol de cette infrastructure est défini, pour 
les infrastructures ferroviaires, sur le rail de cette infrastructure le plus éloigné de la façade de la pièce considérée,

Protection des façades du bâtiment considéré par des bâtiments
Correction à apporter

Angle de vue α Correction
α > 135° 0 dB

110°< α ≤ 135° -1 dB

90°< α ≤ 110° -2 dB

60°< α ≤ 90° -3 dB

30°< α ≤ 60° -4 dB

15°< α ≤ 30° -5 dB

0°< α ≤ 15° -6 dB

α = 0° (façade arrière) -9 dB

Les bâtiments susceptibles de constituer des écrans sont le bâtiment étudié lui même, des bâtiments existants ou des bâtiments à construire 
faisant partie de la même tranche de construction que le bâtiment étudié.
L’angle de vue α  sous lequel l’infrastructure est vue est déterminé depuis la façade de la pièce considérée du bâtiment étudié. Cet angle n’est  
pas limité au secteur affecté par le bruit. Pour chaque portion de façade, l’évaluation de l’angle de vue est faite en tenant compte du masquage  
en coupe par des bâtiments.

Protection des façades du bâtiment considéré par des écrans acoustiques
ou des merlons continus en bordure de l’infrastructure

Correction à apporter

Protection Correction

Pièce en zone de façade non protégée 0

Pièce en zone de façade peu protégée -3 dB

Pièce en zone de façade très protégée -6 dB

Tout point récepteur de la façade d’une pièce duquel est vu le point d’émission conventionnel est considéré comme non protégé. La zone située 
sous l’horizontale tracée depuis le sommet de l’écran acoustique ou du merlon est considérée comme très protégée. La zone intermédiaire est  
considérée comme peu protégée.
En présence d’un écran ou d’un merlon en bordure d’une infrastructure et de bâtiments faisant éventuellement écran entre l’infrastructure et la 
façade du bâtiment étudié,  on cumule les deux corrections, sauf si un des deux éléments faisant écran (bâtiment ou écran acoustique ou 
merlon) masque l’autre. Toutefois la correction globale est limitée à – 9 Db.

Exposition à plusieurs infrastructures de transports terrestres
Correction à apporter

Écart entre les deux valeurs Correction

Écart de 0 à 1 dB + 3 dB

Écart de 2 à 3 dB +2 dB

Écart de 4 à 9 dB +1dB

Écart > 9 dB 0dB

Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu’une façade est située dans le secteur affecté par le bruit de 
plusieurs infrastructures, une valeur d'isolement est déterminée pour chaque infrastructure selon les modalités précédentes.
La valeur minimale de l’isolement acoustique à retenir est calculée à partir de la série des valeurs ainsi déterminées. Les deux valeurs les plus  
faibles de la série sont comparées. La correction issue du tableau précédent est ajoutée à la valeur la plus élevée des deux.
Si le bruit ne provient que de deux infrastructures, la série ne comporte que deux valeurs et la valeur calculée à l’aide du tableau est l’isolement 
acoustique minimal.
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S’il y a plus de deux infrastructures, la valeur calculée à l’aide du tableau pour les deux plus faibles isolements est comparée de façon analogue  
à la plus faible des valeurs restantes. Le processus est réitéré jusqu’à ce que toutes les valeurs de la série aient été ainsi comparées.
Article 8 :  Lorsque le maître d'ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore en façade, il évalue la propagation des sons entre 
l'infrastructure et le futur bâtiment :
- par calcul réalisé selon des méthodes conformes à la norme NF S 31-133
- à l'aide de mesures réalisées selon la norme NF S 31 088 pour les infrastructures ferroviaires.
Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour les infrastructures ferroviaires, en recalant les niveaux sonores calculés ou mesurés à 2 
mètres en avant des façades du bâtiment sur les valeurs suivantes de niveaux sonores au point de référence défini à l’article 4 du présent  
arrêté.

Niveaux sonores pour les lignes ferroviaires à grande vitesse

Catégorie Niveau sonore au point de référence
en période diurne en dB(A)

Niveau sonore au point de référence
en période nocturne en dB(A)

1 83 78
2 79 74
3 73 68
4 68 63
5 63 58 

Niveaux sonores pour les lignes ferroviaires conventionnelles

Catégorie Niveau sonore au point de référence
en période diurne en dB(A)

Niveau sonore au point de référence
en période nocturne en dB(A)

1 86 81
2 82 77
3 76 71
4 71 66
5 66 61

Lors d’une estimation par calcul sur modèle numérique de propagation sonore, les caractéristiques acoustiques des infrastructures sont définies 
à l’aide des informations pouvant être recueillies (puissance acoustique, vitesses, trafic, etc.) et sont recalées afin d’ajuster, par le calcul, le 
niveau sonore au point de référence à la valeur correspondante donnée dans le tableau ci-dessus.
Lors d’une estimation par calcul, la valeur calculée au point de référence ou à l’emplacement du futur bâtiment est augmentée de 3dB(A) pour  
tenir compte de la réflexion de la façade dans le cas où les points de calcul sont en champ libre.
Lors d’une estimation par mesure, des mesurages sont effectués simultanément en plaçant les microphones au point de référence de chaque 
infrastructure concernée et aux emplacements correspondant à 2 mètres en avant des façades des bâtiments étudiés. La valeur mesurée au  
point de référence de chaque infrastructure est comparée à la valeur correspondante du tableau concerné et la différence est appliquée aux 
valeurs  mesurées  en façade des bâtiments  étudiés.  Lors  d’un mesurage en champ libre,  la valeur  mesurée au point  de référence ou à 
l’emplacement du futur bâtiment est augmentée de 3 dB(A) pour tenir compte de la réflexion sur la façade.
La valeur  d’isolement  acoustique minimal  déterminée à partir  de cette  évaluation est  telle que le niveau de bruit  à  l’intérieur  des pièces 
principales et cuisine est égale ou inférieur à 35 dB(A) en période diurne et 30 dB(A) en période nocturne, ces valeurs étant exprimées en  
niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, de 6 heures à 22 heures pour la période diurne, et de 22 heures à 6 heures pour  
la période nocturne.
Dans le cadre du contrôle des règles de construction applicable à toutes les catégories de bâtiments, les hypothèses et paramètres conduisant  
aux valeurs d’isolement acoustique minimal déterminées à partir  de cette évaluation sont tenues à disposition par le maître d’ouvrage de  
manière à permettre la vérification de l’estimation précise du niveau sonore en façade réalisée par le maître d’ouvrage.
Article 9 : Les communes concernées par le présent arrêté sont mentionnées en annexe 2 du présent arrêté.
Article 10 : Conformément aux dispositions de l’article L571-10-2 du code de l’environnement, les périmètres des secteurs affectés par le bruit  
situés le long de ces voies et définis, comme précisé à l’article 3, à partir des tableaux fournis en annexe 1 et de la carte en annexe 3, doivent  
être reportés à titre d’information, par les maires concernés, dans les annexes graphiques de leur Plan local d’urbanisme ou plan d’occupation 
des sols conformément aux dispositions des articles R123-13, R123-14 et R313-6 du code de l’urbanisme.
Une mise à jour de ce document sera effectuée le cas échéant conformément à l’article R123-22 du code de l’urbanisme.
Article 11 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs du département de Meurthe-et-Moselle, d’une 
mention dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département et d’un affichage dans les mairies des communes concernées 
pendant une période d'un mois minimum conformément à l’article R571-41 du code de l’environnement.
Cet arrêté sera aussi mis à la disposition du public à la préfecture de Meurthe-et-Moselle et à la direction départementale des Territoires de  
Meurthe-et-Moselle. 
Il sera également publié sur le site Internet des services de l’État de la préfecture de Meurthe-et-Moselle à l'adresse suivante :
http://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/ - Rubrique : Politiques-publiques/Environnement/Bruit
Article  12 :  Le  présent  arrêté  sera  transmis  pour  information  à  Madame la  directrice  de la  Direction  Régionale  de l’Environnement,  de 
l’Aménagement et du Logement Lorraine, Monsieur le directeur de Réseau Ferré de France.
Article  13 :  Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  Monsieur  le  directeur  départemental  des  territoires  de  Meurthe-et-Moselle,  
Mesdames et Messieurs les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Nancy, le 13 août 2013 Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,
Jean-François RAFFY
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